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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Code général des collectivités territoriales 

DEUXIÈME PARTIE : LA COMMUNE  

LIVRE III : FINANCES COMMUNALES  

TITRE III : RECETTES  

CHAPITRE III : Taxes, redevances ou versements non prévus par le code général des 
impôts  

Section 3 : Taxe locale sur la publicité extérieure  

Sous-section 5 : Dispositions transitoires 

- Article L. 2333-16 

Créé par la loi n° 2008-776 du 4 août 2080, art. 171- I 

Modifié par la loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011, art. 75-XII et XIII 

A.-Pour les communes percevant en 2008 la taxe prévue par l'article L. 2333-6 ou celle prévue par l'article L. 
2333-21, dans leur rédaction antérieure au 1er janvier 2009, cette taxe est remplacée, à compter du 1er janvier 
2009, par celle prévue par l'article L. 2333-6.  

B.-Pour chaque commune, est déterminé un tarif de référence.  

1. Ce tarif de référence est égal :  

a) A 35 € par mètre carré pour les communes de plus de 100 000 habitants percevant en 2008 la taxe sur 
la publicité extérieure frappant les affiches, réclames et enseignes lumineuses, prévue par l'article L. 
2333-6 dans sa rédaction antérieure au 1er janvier 2009 ;  

b) A 15 € par mètre carré pour les autres communes.  

2. Par dérogation au 1, les communes percevant en 2008 la taxe prévue par l'article L. 2333-6 ou celle 
prévue par l'article L. 2333-21, dans leur rédaction antérieure au 1er janvier 2009, peuvent procéder au 
calcul de leur tarif de référence. Ce tarif est alors égal au rapport entre : 

-d'une part, le produit de référence résultant de l'application des tarifs en vigueur en 2008 aux dispositifs 
publicitaires et aux préenseignes présents sur le territoire de la commune au 1er octobre 2008. Si la 
commune applique en 2008 la taxe sur la publicité extérieure frappant les affiches, réclames et enseignes 
lumineuses, prévue par l'article L. 2333-6 dans sa rédaction antérieure au 1er janvier 2009, ce produit de 
référence est calculé, pour les dispositifs relevant des première et deuxième catégories de cette taxe, en 
retenant l'hypothèse d'un taux de rotation des affiches de 44 par an ; 

-d'autre part, la superficie totale de ces dispositifs publicitaires au 1er octobre 2008, majorée, le cas 
échéant, conformément au C de l'article L. 2333-9.  

Les données nécessaires à ce calcul doivent être déclarées par l'exploitant du dispositif au plus tard le 1er 
décembre 2008.  

Les communes faisant application du présent 2 déterminent le tarif applicable en 2009 sur la base d'une 
estimation de leur tarif de référence. La régularisation éventuelle auprès des contribuables est réalisée en 
2010, lors du paiement de la taxe.  

C.-A compter du 1er janvier 2009, dans chaque commune, pour les supports publicitaires autres que ceux 
apposés sur les éléments de mobilier urbain, les tarifs maximaux prévus au B de l'article L. 2333-9 
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évoluent progressivement du tarif de référence prévu au B du présent article vers les montants prévus au 
B de l'article L. 2333-9.  

De 2009 à 2013, cette évolution s'effectue dans la limite d'une augmentation ou d'une diminution égale à un 
cinquième de l'écart entre le tarif de référence prévu par le B du présent article et les tarifs prévus au B de 
l'article L. 2333-9.  

D.-Les supports publicitaires apposés sur des éléments de mobilier urbain et mis à la disposition d'une 
collectivité territoriale avant le 1er janvier 2009, ou dans le cadre d'un appel d'offres lancé avant le 1er octobre 
2008, ainsi que les supports dépendant, au 1er janvier 2009, d'une concession municipale d'affichage, sont 
soumis aux dispositions suivantes : 

-les supports soumis en 2008 à la taxe sur la publicité extérieure frappant les affiches, réclames et enseignes 
lumineuses, prévue par l'article L. 2333-6 dans sa rédaction antérieure au 1er janvier 2009, sont imposés au 
même tarif que celui appliqué en 2008 et, le cas échéant, aux mêmes droits de voirie, jusqu'à l'échéance du 
contrat ou de la convention ; 

-les autres supports ne sont pas imposés, jusqu'à l'échéance du contrat ou de la convention. 
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B. Textes applicables avant le 1er janvier 2009 (abrogés par la loi du 4 
août 2008) 

NB : Les taxes suivantes ont été « fusionnées » par la loi du 4 août 2008 : 

- Taxe sur les véhicules publicitaires 

- Taxe sur la publicité frappant les affiches, réclames et enseignes lumineuses 

- Taxe communale sur les emplacements publicitaires fixes 

La taxe locale sur la publicité extérieure qui leur succède entre en vigueur au 1er janvier 2009. 

 

DEUXIÈME PARTIE : LA COMMUNE  

LIVRE III : FINANCES COMMUNALES  

TITRE III : RECETTES  

CHAPITRE III : Taxes, redevances ou versements non prévus par le code général 
des impôts  

Section 3 : Taxe sur la publicité frappant les affiches, réclames et enseignes 
lumineuses  

Section créé par Loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie Législative du CGCT 

 

Sous-section 1 : Dispositions générales.  

- Article L. 2333-6 

Les communes peuvent, par délibération du conseil municipal, établir une taxe sur la publicité dans les limites 
de leur territoire, dans les conditions déterminées par la présente section. 

 

 Sous-section 2 : Assiette de la taxe et exonérations. 

- Article L. 2333-7     

La taxe frappe : 

1° Les affiches sur papier ordinaire, imprimées ou manuscrites ; 

2° Les affiches ayant subi une préparation quelconque en vue d'en assurer la durée, soit que le papier ait été 
transformé ou préparé, soit qu'elles se trouvent protégées par un verre, un vernis ou une substance quelconque, 
soit qu'antérieurement à leur apposition, on les ait collées sur une toile, plaque de métal, etc. Sont assimilées à 
ces affiches les affiches sur papier ordinaire, imprimées ou manuscrites, qui sont apposées soit dans un lieu 
couvert public, soit dans une voiture, quelle qu'elle soit, servant au transport du public ; 

3° Les affiches peintes et généralement toutes les affiches autres que celles sur papier, qui sont inscrites dans un 
lieu public, quand bien même ce ne serait ni sur un mur ni sur une construction ; 

4° Les affiches, réclames et enseignes lumineuses, constituées par la réunion de lettres ou de signes installés 
spécialement sur une charpente ou sur un support quelconque pour rendre une annonce visible tant la nuit que le 
jour. 

Sont assimilées à ces affiches les affiches sur papier, les affiches peintes et les enseignes éclairées la nuit au 
moyen d'un dispositif spécial, ainsi que les affiches éclairées apposées sur les éléments de mobilier urbain ; 

5° Les affiches, réclames et enseignes lumineuses obtenues soit au moyen de projections intermittentes ou 
successives sur un transparent ou sur un écran, soit au moyen de combinaisons de points lumineux susceptibles 

6 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=7DA2146A535B05C6D965C5675463ABE4.tpdjo12v_2?idArticle=LEGIARTI000006390587&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20080125


de former successivement les différentes lettres de l'alphabet dans le même espace, soit au moyen de tout 
procédé analogue. 

- Article L. 2333-8     

Les affiches et panneaux publicitaires de spectacles sont dispensés du paiement de la taxe instituée par l'article 
L. 2333-6. 

- Article L. 2333-9     

Ne peuvent être taxés l'affichage dans les lieux couverts régi s par des règlements spéciaux, l'affichage effectué 
par la société nationale des chemins de fer français, la régie autonome des transports parisiens, les transports 
régionaux ou locaux pour leurs besoins et services, l'affichage dans les locaux ou voitures de la société nationale 
des chemins de fer français, de la régie autonome des transports parisiens, des transports régionaux ou locaux.  

Les affiches, réclames et enseignes exonérées du droit de timbre perçu au profit de l'Etat antérieurement au 1er 
janvier 1949 sont dispensées de la taxe sur la publicité instituée par l'article L. 2333-6. La liste en est établie par 
arrêté interministériel. 

 

Sous-section 3 : Taux de la taxe. 

- Article L. 2333-10     

Modifié par Loi n°2006-1771 du 30 décembre 2006 - art. 116 

I. - Les taux de la taxe sur la publicité sont les suivants : 

1° Pour les affiches mentionnées au 1° de l'article L. 2333-7 par mètre carré ou fraction de mètre carré : 0,80 
euro ; 

2° Pour les affiches mentionnées au 2° du même article : 

La taxe est égale à trois fois celle des affiches sur papier ordinaire. 

Toutefois, le tarif n'est que double pour les affiches sur papier qui sont apposées soit dans un lieu couvert public, 
soit dans une voiture, quelle qu'elle soit, servant au transport du public ; 

3° Pour les affiches mentionnées au 3° du même article : 3,20 euros par mètre carré ou fraction de mètre carré et 
par période quinquennale. 

Ce tarif est doublé pour la fraction de la superficie des affiches excédant 50 mètres carrés ; 

4° Pour les affiches, réclames et enseignes mentionnées au 4° du même article : 3,20 euros par mètre carré ou 
fraction de mètre carré et par année. 

Ce taux est doublé dans les communes où la population dépasse 30 000 habitants. 

Les taux susvisés sont doublés pour la superficie des affiches, réclames et enseignes excédant 50 mètres carrés. 

A la demande des assujettis, la taxe peut être acquittée par périodes mensuelles. Dans ce cas, la quotité en est 
fixée par mètre carré ou fraction de mètre carré et par mois à : 

- 0,80 euro dans les communes dont la population n'excède pas 30 000 habitants ; 

- 1,60 euro dans les communes dont la population dépasse 30 000 habitants. 

Ces tarifs mensuels sont doublés pour la fraction de la superficie des affiches, enseignes et réclames excédant 50 
mètres carrés ; 

5° Pour les affiches, réclames et enseignes mentionnées au 5° du même article : 

Par mètre carré ou fraction de mètre carré et par mois, quel que soit le nombre des annonces, à : 

- 3,20 euros dans les communes dont la population n'excède pas 30 000 habitants ; 

- 4,80 euros dans les communes dont la population dépasse 30 000 habitants. 
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Ces tarifs mensuels sont doublés pour la fraction de la superficie des affiches, réclames et enseignes excédant 50 
mètres carrés. 

II. - Ces tarifs sont relevés chaque année dans une proportion égale au taux de croissance de la dotation globale 
de fonctionnement. Toutefois, lorsque les tarifs ainsi obtenus sont des nombres avec deux chiffres après la 
virgule, ils sont arrondis pour le recouvrement au dixième d'euro, les fractions d'euro inférieures à 0,05 euro 
étant négligées et celles égales ou supérieures à 0,05 euro étant comptées pour 0,1 euro. 

III. - Les conseils municipaux ont la faculté de doubler tous les taux prévus au présent article. 

Ils peuvent, en outre, dans les communes de plus de 30 000 habitants : 

- soit tripler ou quadrupler les tarifs prévus aux 4° et 5° du I ci-dessus ; 

- soit instituer, pour les affiches, réclames, enseignes lumineuses et supports publicitaires mentionnés aux 4° et 
5° du I, une échelle de tarifs variables selon les rues et allant du double au quadruple des tarifs prévus aux 4° et 
5° du I. 

Ces dispositions ne sont pas cumulables entre elles. 

IV. - Les affiches, réclames et enseignes mentionnées aux 1°, 2°, 3° et 4° du I du présent article sont passibles 
du double droit correspondant à leur superficie si elles contiennent plus de cinq annonces distinctes. 

 

Sous-section 4 : Paiement et recouvrement de la taxe. 

- Article L. 2333-11     

La taxe afférente aux affiches mentionnées au 1° de l'article L. 2333-7 ainsi qu'à celles visées au 2° du même 
article pouvant se prêter à ce mode de paiement est acquittée par voie d'apposition de timbres mobiles. 

Ces timbres, d'un modèle uniforme, sont fournis aux communes. 

La taxe applicable à toutes les autres affiches est payable d'avance sur déclaration. Lorsqu'elle est exigible par 
périodes mensuelles, toute fraction de mois est comptée pour un mois entier. 

- Article L. 2333-12     

Le recouvrement de la taxe sur la publicité est opéré par les soins de l'administration municipale. 

Le recouvrement peut être poursuivi solidairement : 

1° Contre ceux dans l'intérêt desquels l'affiche a été apposée ou l'annonce inscrite ; 

2° Contre l'afficheur ou l'entrepreneur d'affichage ; 

3° Contre l'imprimeur pour les affiches sorties de ses presses. 

 

Section 4 : Taxe sur les véhicules publicitaires. 

- Article L. 2333-17        

Modifié par Loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 - art. 14 

Les communes peuvent également, et quelle que soit la décision prise en application de l'article L. 2333-6 ou de 
l'article L. 2333-21, établir par délibération spéciale une taxe sur la publicité frappant les véhicules terrestres 
circulant sur leur territoire lorsque ces véhicules sont utilisés ou équipés aux fins essentiellement de servir de 
support à de la publicité ou à des préenseignes. Cette délibération prend effet à la date d'exigibilité de la taxe 
différentielle sur les véhicules à moteur prévue aux articles 1599 C à 1599 K du code général des impôts dans 
leur version applicable avant le 1er janvier 2006, sous réserve que cette dernière date soit postérieure de trois 
mois au moins à la date à laquelle la délibération du conseil municipal est devenue définitive. Les communes 
peuvent décider l'exonération de la taxe à l'occasion de manifestations particulières. 
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- Article L. 2333-18        

Modifié par Loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 - art. 14 

La taxe afférente aux véhicules publicitaires visés à l'article L. 2333-17 est exigible à la même date, pour la 
même durée et pour le même montant que la taxe différentielle sur les véhicules à moteur de même puissance 
fiscale mis en service depuis une date qui n'excède pas cinq ans prévue aux articles 1599 C à 1599 K du code 
général des impôts dans leur version applicable avant le 1er janvier 2006. 

- Article L. 2333-19        

Le paiement de la taxe frappant les véhicules visés à l'article L. 2333-17 est justifié par voie d'apposition sur le 
véhicule, et de façon qu'elles soient lisibles en toutes circonstances, de vignettes portant le nom de la commune, 
le montant de la taxe et la période de validité. 

- Article L. 2333-20        

Les articles L. 2333-13 à L. 2333-16 sont applicables en matière de taxe sur les véhicules publicitaires. 

 

Section 5 : Taxe communale sur les emplacements publicitaires fixes. 

- Article L. 2333-21  

Modifié par Ordonnance n°2003-1212 du 18 décembre 2003 - art. 3 JORF 20 décembre 2003  

Les conseils municipaux peuvent décider, par délibération prise avant le 1er juillet d'une année, la création d'une 
taxe annuelle applicable à compter de l'année suivante. Cette taxe est assise sur la superficie des emplacements 
publicitaires fixes visibles de toute voie ouverte à la circulation publique au sens du chapitre unique du titre VIII 
du livre V du code de l'environnement. Pour l'application du présent article, sont assimilés à une voie publique 
les locaux et installations des transporteurs publics de marchandises ou de voyageurs ouverts à la circulation du 
public. 

- Article L. 2333-22        

Sont exonérés de la taxe : 

- les emplacements dépendant des concessions municipales d'affichage, ainsi que les abribus et autres éléments 
de mobilier urbain ; 

- les emplacements utilisés pour recevoir des plans, des informations ou des annonces dans les conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 

- Article L. 2333-23        

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 11  

Une délibération du conseil municipal, prise avant le 1er juillet de l'année précédant celle de l'imposition, fixe 
les tarifs de la taxe, applicables par mètre carré ou fraction de mètre carré, dans les limites suivantes : 

- 7,62 euros pour les emplacements non éclairés ; 

- 11,43 euros pour les emplacements non éclairés supportant de la publicité phosphorescente ou fluorescente ; 

- 15,24 euros pour les emplacements éclairés par un dispositif lumineux extérieur à l'emplacement ou fixé sur ce 
dernier ; 

- 22,87 euros pour les caissons publicitaires destinés à supporter des affiches éclairées par transparence, ainsi 
que pour les dispositifs lumineux installés sur toitures, murs ou balcons. 

Si le conseil municipal adopte des tarifs inférieurs aux tarifs indiqués ci-dessus, il doit respecter les rapports 
respectifs existant entre ces tarifs maxima. 

Lorsque dans les délais prévus par la loi, le conseil municipal a créé la taxe, mais n'a pas délibéré sur les tarifs, 
les tarifs maxima prévus par le présent article sont applicables de plein droit. 
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Les tarifs de la taxe prévus au présent article sont relevés, chaque année, dans la même proportion que la limite 
supérieure de la première tranche du barème de l'impôt sur le revenu. 

Toutefois, lorsque les tarifs ainsi obtenus sont des nombres avec deux chiffres après la virgule, ils sont arrondis 
au dixième d'euro, les fractions d'euro inférieures à 0,05 euro étant négligées et celles égales ou supérieures à 
0,05 euro étant comptées pour 0,1 euro. 

- Article L. 2333-24        

La taxe est due par l'exploitant de l'emplacement au 1er janvier de l'année d'imposition ou, à défaut, par le 
propriétaire à cette même date. 

Elle est établie et recouvrée par les soins de l'administration communale sur la base d'une déclaration annuelle 
souscrite par le redevable. Toute infraction aux dispositions du présent article donne lieu aux sanctions prévues 
aux articles L. 2333-13 et L. 2333-14 ainsi qu'à l'utilisation des moyens prévus à l'article L. 2333-16. 

Lorsque, dans une commune où la taxe est applicable, l'emplacement publicitaire est créé après le 1er janvier, la 
taxe est due à la date de création de l'emplacement par l'exploitant de celui-ci, ou à défaut par le propriétaire, 
pour la fraction correspondante de l'année d'imposition. Lorsque l'emplacement est supprimé en cours d'année 
sur décision administrative, la taxe n'est pas due pour les mois restant à courir à compter de la suppression de 
l'emplacement sous réserve du respect des formalités prévues par décret en Conseil d'Etat. Ce décret prévoit les 
modalités de recouvrement ou de restitution de la taxe. 

- Article L. 2333-25        

L'institution de la taxe communale sur les emplacements publicitaires fixes exclut celle de la taxe communale 
sur la publicité prévue aux articles L. 2333-6 à L. 2333-16. 

La perception de la taxe communale sur un emplacement publicitaire fixe exclut la perception par la commune, 
au titre de cet emplacement, de tout droit de voirie ou de redevance d'occupation du domaine public. 
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C. Textes applicables au 1er janvier 2009 (issus de la loi du 4 août 
2008) 

Code général des collectivités territoriales 

DEUXIÈME PARTIE : LA COMMUNE  

LIVRE III : FINANCES COMMUNALES  

TITRE III : RECETTES  

CHAPITRE III : Taxes, redevances ou versements non prévus par le code général des 
impôts  

Section 3 : Taxe locale sur la publicité extérieure 

- Article L. 2333-6  

Modifié par LOI n°2011-1978 du 28 décembre 2011 - art. 75  

Les communes peuvent, par délibération de leur conseil municipal, prise avant le 1er juillet de l'année précédant 
celle de l'imposition, instaurer une taxe locale sur la publicité extérieure frappant les supports publicitaires dans 
les limites de leur territoire, dans les conditions déterminées par la présente section.  

Un établissement de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent en matière de voirie, de zone 
d'aménagement concerté ou de zone d'activités économiques d'intérêt communautaire peut décider d'instituer, en 
lieu et place de tout ou partie de ses communes membres, la taxe locale sur la publicité extérieure, avant le 1er 
juillet de l'année précédant celle de l'imposition. Cette décision est prise après délibérations concordantes de 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent et des conseils 
municipaux des communes membres se prononçant dans les conditions de majorité requises pour la création de 
l'établissement public de coopération intercommunale et définies au II de l'article L. 5211-5 et après chaque 
renouvellement de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale. L'établissement 
public de coopération intercommunale se substitue alors aux communes membres pour l'ensemble des 
délibérations prévues par la présente section.  

Sauf délibérations concordantes de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 
et des conseils municipaux des communes membres prises dans les conditions prévues au deuxième alinéa, les 
transferts de taxe locale sur la publicité extérieure réalisés sur tout ou partie du territoire d'une commune 
antérieurement au 1er janvier 2012 continuent de s'appliquer.  

La commune ou l'établissement public de coopération intercommunale percevant la taxe sur un support 
publicitaire ou une préenseigne ne peut également percevoir, au titre de ce support, un droit de voirie ou de 
redevance d'occupation du domaine public.  

Les modalités de mise en œuvre de la présente section sont précisées, en tant que de besoin, par un décret en 
Conseil d'Etat. 

 

Sous-section 1 : Assiette de la taxe locale sur la publicité extérieure 

- Article L. 2333-7 

Modifié par LOI n°2011-1978 du 28 décembre 2011 - art. 75  

Cette taxe frappe les supports publicitaires fixes suivants définis à l'article L. 581-3 du code de l'environnement, 
visibles de toute voie ouverte à la circulation publique, au sens de l'article R. 581-1 du même code, à l'exception 
de ceux situés à l'intérieur d'un local au sens de l'article L. 581-2 dudit code : 

-les dispositifs publicitaires au sens du 1° de l'article L. 581-3 du code de l'environnement ; 

-les enseignes ; 
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-les préenseignes, y compris celles visées par les deuxième et troisième alinéas de l'article L. 581-19 du code de 
l'environnement.  

Elle est assise sur la superficie exploitée, hors encadrement, du support ;  

Sont exonérés : 

-les supports exclusivement dédiés à l'affichage de publicités à visée non commerciale ou concernant des 
spectacles ; 

-les supports ou parties de supports prescrits par une disposition légale ou réglementaire ou imposés par une 
convention signée avec l'Etat ; 

-les supports relatifs à la localisation de professions réglementées ; 

-les supports exclusivement destinés à la signalisation directionnelle apposés sur un immeuble ou installés sur 
un terrain et relatifs à une activité qui s'y exerce ou à un service qui y est proposé ; 

-les supports ou parties de supports dédiés aux horaires ou aux moyens de paiement de l'activité, ou à ses tarifs, 
dès lors, dans ce dernier cas, que la superficie cumulée des supports ou parties de supports concernés est 
inférieure ou égale à un mètre carré. 

-sauf délibération contraire de l'organe délibérant de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale, les enseignes apposées sur un immeuble ou installées sur un terrain, dépendances comprises, et 
relatives à une activité qui s'y exerce, si la somme de leurs superficies est inférieure ou égale à 7 mètres carrés. 

- Article L. 2333-8     

Modifié par LOI n°2011-1978 du 28 décembre 2011 - art. 47 et art. 75  

Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale peuvent, par délibération prise 
avant le 1er juillet de l'année précédant celle de l'imposition et portant sur une ou plusieurs de ces catégories, 
exonérer totalement ou faire bénéficier d'une réfaction de 50 % :  

- les enseignes, autres que celles scellées au sol, si la somme de leurs superficies est inférieure ou égale à 12 
mètres carrés ;  

- les préenseignes supérieures à 1,5 mètre carré ;  

- les préenseignes inférieures ou égales à 1,5 mètre carré ;  

- les dispositifs publicitaires dépendant des concessions municipales d'affichage ;  

- les dispositifs publicitaires apposés sur des éléments de mobilier urbain ou de kiosque à journaux ; 

Les enseignes dont la somme des superficies est supérieure à 12 mètres carrés et inférieure ou égale à 20 mètres 
carrés peuvent faire l'objet d'une réfaction de 50 %.  

Dans le cas des dispositifs publicitaires apposés sur des éléments de mobilier urbain ou de kiosque à journaux 
ou dépendant des concessions municipales d'affichage, l'instauration ou la suppression de l'exonération ou de la 
réfaction s'applique aux seuls contrats ou conventions dont l'appel d'offres ou la mise en concurrence a été lancé 
postérieurement à la délibération relative à cette instauration ou à cette suppression.  

 

Sous-section 2 : Tarifs de la taxe locale sur la publicité extérieure 

- Article L. 2333-9     

Modifié par LOI n°2011-1978 du 28 décembre 2011 - art. 47 et art. 75  

A.-Sous réserve des dispositions de l'article L. 2333-10, les tarifs maximaux visés au B sont applicables.  

B.-Sous réserve des dispositions des articles L. 2333-12 et L. 2333-16, ces tarifs maximaux sont, à compter du 
1er janvier 2009, par mètre carré et par an :  

1° Pour les dispositifs publicitaires et les préenseignes dont l'affichage se fait au moyen d'un procédé non 
numérique :  
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15 € dans les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale dont la population est 
inférieure à 50 000 habitants ;  

20 € dans les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale dont la population est 
supérieure ou égale à 50 000 habitants et inférieure à 200 000 habitants ;  

30 € dans les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale dont la population est 
supérieure ou égale à 200 000 habitants ;  

2° Pour les dispositifs publicitaires et les préenseignes dont l'affichage se fait au moyen d'un procédé 
numérique, de trois fois le tarif prévu au 1°, le cas échéant majoré ou minoré selon les articles L. 2333-10 et L. 
2333-16.  

Ces tarifs maximaux sont doublés pour les supports dont la superficie est supérieure à 50 mètres carrés.  

3° Pour les enseignes, le tarif maximal est égal à celui prévu pour les dispositifs publicitaires et les préenseignes 
dont l'affichage se fait au moyen d'un procédé non numérique, le cas échéant majoré selon l'article L. 2333-10, 
lorsque la superficie est inférieure ou égale à 12 mètres carrés. Ce tarif maximal est multiplié par deux lorsque la 
superficie est supérieure à 12 mètres carrés et inférieure ou égale à 50 mètres carrés et par quatre lorsque la 
superficie est supérieure à 50 mètres carrés. Pour l'application du présent 3°, la superficie prise en compte est la 
somme des superficies des enseignes apposées sur un immeuble ou installées sur un terrain, dépendances 
comprises, et relatives à une activité qui s'y exerce.  

C.-La taxation se fait par face.  

Lorsqu'un support dont l'affichage se fait au moyen d'un procédé non numérique est susceptible de montrer 
plusieurs affiches de façon successive, ces tarifs sont multipliés par le nombre d'affiches effectivement 
contenues dans le support. Toutefois, lorsqu'une commune ou un établissement public de coopération 
intercommunale n'adopte pas l'exonération ou la réfaction prévues à l'article L. 2333-8 pour les dispositifs 
apposés sur des éléments de kiosque à journaux, la taxation par face est maintenue, indépendamment du nombre 
d'affiches effectivement contenues dans ces dispositifs. 

 

- Article L. 2333-10     

Modifié par LOI n°2011-1978 du 28 décembre 2011 - art. 75  

La commune ou l'établissement public de coopération intercommunale peut, par une délibération prise avant le 
1er juillet de l'année précédant celle de l'imposition : 

-fixer tout ou partie des tarifs prévus par l'article L. 2333-9 à des niveaux inférieurs aux tarifs maximaux ; 

-dans le cas des communes dont la population est inférieure à 50 000 habitants appartenant à un établissement 
public de coopération intercommunale dont la population est supérieure ou égale à 50 000 habitants, fixer les 
tarifs prévus par le 1° du B de l'article L. 2333-9 à un niveau inférieur ou égal à 20 € par mètre carré ; 

-dans le cas des communes dont la population est supérieure ou égale à 50 000 habitants appartenant à un 
établissement public de coopération intercommunale dont la population est supérieure ou égale à 200 000 
habitants, fixer les tarifs prévus par le 1° du B de l'article L. 2333-9 à un niveau inférieur ou égal à 30 € par 
mètre carré. 

 

- Article L. 2333-11     

A l'expiration de la période transitoire prévue par le C de l'article L. 2333-16, l'augmentation du tarif de base par 
mètre carré d'un support est limitée à 5 € par rapport à l'année précédente. 

 

- Article L. 2333-12     

Modifié par LOI n°2011-1978 du 28 décembre 2011 - art. 75  
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A l'expiration de la période transitoire prévue par le C de l'article L. 2333-16, les tarifs maximaux et les tarifs 
appliqués sont relevés, chaque année, dans une proportion égale au taux de croissance de l'indice des prix à la 
consommation hors tabac de la pénultième année. Toutefois, lorsque les tarifs ainsi obtenus sont des nombres 
avec deux chiffres après la virgule, ils sont arrondis au dixième d'euro, les fractions d'euro inférieures à 0,05 € 
étant négligées et celles égales ou supérieures à 0,05 € étant comptées pour 0,1 €. 

 

Sous-section 3 : Paiement et recouvrement de la taxe locale sur la publicité 
extérieure 

- Article L. 2333-13     

Modifié par LOI n°2011-1978 du 28 décembre 2011 - art. 75  

La taxe est acquittée par l'exploitant du support ou, à défaut, par le propriétaire ou, à défaut, par celui dans 
l'intérêt duquel le support a été réalisé.  

Lorsque le support est créé après le 1er janvier, la taxe est due à compter du premier jour du mois suivant celui 
de la création du support. Lorsque le support est supprimé en cours d'année, la taxe n'est pas due pour les mois 
restant à courir à compter de la suppression du support.  

- Article L. 2333-14     

Modifié par LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (V)  

La taxe est payable, sur la base d'un titre de recette établi au vu d'une déclaration annuelle ou d'une déclaration 
complémentaire de l'exploitant du support publicitaire, à la commune ou à l'établissement public de coopération 
intercommunale cité à l'article L. 2333-6. La déclaration annuelle doit être effectuée avant le 1er mars de l'année 
d'imposition pour les supports existant au 1er janvier. L'installation ou la suppression d'un support publicitaire 
après le 1er janvier fait l'objet d'une déclaration dans les deux mois.  

A défaut de transmission de déclaration par l'exploitant, la commune ou l'établissement public de coopération 
intercommunale peut procéder à une taxation d'office. Cette procédure est fixée par décret en Conseil d'Etat.  

Lorsque ces déclarations ont pour effet de réduire le montant de la taxe réellement due, la commune ou 
l'établissement public de coopération intercommunale peut établir une imposition complémentaire à l'issue d'une 
procédure de rehaussement contradictoire. Cette procédure est fixée par décret en Conseil d'Etat.  

Le recouvrement de la taxe est opéré à compter du 1er septembre de l'année d'imposition. 

 

Sous-section 4 : Sanctions applicables 

- Article L. 2333-15     

Modifié par LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (V)  

A défaut de déclaration des supports publicitaires dans les délais fixés aux articles L. 2333-13 et L. 2333-14 ou 
lorsque ces déclarations ont pour effet de réduire le montant de la taxe réellement due, le redevable est puni 
d'une amende dont le taux est fixé par décret en Conseil d'Etat. Cette procédure ainsi que le taux de l'amende 
sont fixés par décret en Conseil d'Etat.  

Le tribunal de police peut en outre condamner le contrevenant au paiement du quintuple des droits dont la 
commune ou l'établissement de coopération intercommunale à fiscalité propre a été privé.  

Le montant des amendes et des condamnations prononcées en vertu du deuxième alinéa du présent article est 
affecté à la commune ou à l'établissement de coopération intercommunale cité à l'article L. 2333-6.  

Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale sont admis à recourir aux agents de 
la force publique pour assurer le contrôle de la taxe et pour constater les contraventions. 
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D. Évolution des dispositions contestées 

1. Loi n° 2007-1824 du 25 décembre 2007 de finances rectificative pour 2007 

- Article 73   (abrogé par la loi du 4 août 2008, art. 171-II) 

I.-Les sections 3, 4 et 5 du chapitre III du titre III du livre III de la deuxième partie du code général des 
collectivités territoriales sont remplacées par une section 3 ainsi rédigée :  

Section 3 Taxes communales sur la publicité  

Art. L. 2333-6.-Les communes peuvent, par délibération du conseil municipal, prise avant le 1er juillet d'une 
année, décider de la création d'une taxe applicable à compter de l'année suivante, reposant sur les emplacements 
publicitaires ou sur les affiches publicitaires dans les limites de leur territoire, dans les conditions déterminées 
par la présente section. 

L'institution d'une de ces taxes est exclusive de celle de l'autre taxe.  

La perception de la taxe sur un emplacement publicitaire exclut la perception par la commune, au titre de cet 
emplacement, de tout droit de voirie ou de redevance d'occupation du domaine public.  

Les modalités de mise en œ uvre de la présente section sont précisées, en tant que de besoin, par un décret en 
Conseil d'Etat.  

Sous-section 1 

Assiette de la taxe sur les emplacements publicitaires  
et de la taxe sur les affiches publicitaires 

Art.L. 2333-7.- 

Ces deux taxes frappent :  

1° Les supports non numériques ni éclairés ni lumineux ;  

2° Les supports non numériques éclairés ou lumineux ;  

3° Les supports numériques ne permettant pas l'affichage d'images en couleurs ;  

4° Les supports numériques permettant l'affichage d'images en couleurs ;  

5° Sauf délibération contraire du conseil municipal, portant sur une ou plusieurs de ces catégories, les enseignes 
et préenseignes, les emplacements dépendant des concessions municipales d'affichage, les Abribus et autres 
éléments de mobilier urbain et les emplacements utilisés pour recevoir des plans, des informations ou des 
annonces.  
 

Art. L. 2333-8.-Sont dispensés du paiement des taxes instituées par l'article L. 2333-6 :  

•  les affiches et panneaux publicitaires de spectacles ;  

•  l'affichage dans les lieux couverts régis par des règlements spéciaux, l'affichage effectué par la Société 
nationale des chemins de fer français, la Régie autonome des transports parisiens et les transports régionaux ou 
locaux pour leurs besoins et services et l'affichage dans les locaux ou voitures de la Société nationale des 
chemins de fer français, de la Régie autonome des transports parisiens et des transports régionaux ou locaux. 

 

Sous-section 2 

Tarifs de la taxe sur les emplacements publicitaires  
et de la taxe sur les affiches publicitaires 

Art. L. 2333-9. -Une délibération du conseil municipal, prise avant le 1er juillet de l'année précédant celle de 
l'imposition, fixe les tarifs de la taxe sur les emplacements publicitaires ou de la taxe sur les affiches 
publicitaires.  
Lorsque, dans les délais prévus par la loi, le conseil municipal a créé l'une des deux taxes mais n'a pas délibéré 
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sur les tarifs, les tarifs maximaux prévus par les articles L. 2333-10 ou L. 2333-11 sont applicables de plein 
droit.  
 

Art. L. 2333-10. -Les tarifs maximaux de la taxe sur les emplacements publicitaires sont, en 2009, les suivants 
(par mètre carré et par an) :  
1° 100 € pour les supports non numériques ni éclairés ni lumineux ;  
2° 150 € pour les supports non numériques éclairés ou lumineux ;  
3° 200 € pour les supports numériques ne permettant pas l'affichage d'images en couleurs ;  
4° 300 € pour les supports numériques permettant l'affichage d'images en couleurs ;  
5° Dans le cas des enseignes et préenseignes, le tarif applicable au type de support concerné, sous réserve des 
dispositions du 5° de l'article L. 2333-7, du deuxième alinéa de l'article L. 2333-12 et de l'article L. 2333-13.  
Art.L. 2333-11.-Les tarifs maximaux de la taxe sur les affiches publicitaires sont, en 2009, les suivants :  
1° 2 € par mètre carré et par affiche pour les supports non numériques ni éclairés ni lumineux ;  
2° 3 € par mètre carré et par affiche pour les supports non numériques éclairés ou lumineux ;  
3° Pour les supports visés aux 3°, 4° et 5° de l'article L. 2333-10, les mêmes tarifs que dans le cas de la taxe sur 
les emplacements publicitaires.  
 

Art.L. 2333-12.-Les tarifs fixés en application des articles L. 2333-10 et L. 2333-11 sont doublés pour la 
superficie des supports excédant 50 mètres carrés.  
Les préenseignes visées au deuxième alinéa de l'article L. 581-19 du code de l'environnement sont imposées 
selon un tarif par mètre carré et par an égal au quart de celui fixé pour les supports visés, selon le cas, au 1° ou 
au 2° de l'article L. 2333-10.  
 

Art.L. 2333-13.-Les communes peuvent, par délibération du conseil municipal, pour les enseignes, et pour les 
préenseignes visées au troisième alinéa de l'article L. 581-19 du code de l'environnement, fixer des tarifs 
inférieurs à ceux des autres types de supports.  
Elles peuvent en outre, dans les mêmes conditions, instituer une tarification variable selon les rues.  
 

Art.L. 2333-14.-Les tarifs maximaux de la taxe sur les emplacements publicitaires et de la taxe sur les affiches 
publicitaires sont relevés chaque année dans une proportion égale au taux de croissance du produit intérieur brut 
en valeur de la pénultième année. Toutefois, lorsque les tarifs maximaux ainsi obtenus sont des nombres avec 
deux chiffres après la virgule, ils sont arrondis pour le recouvrement au dixième d'euro, les fractions d'euro 
inférieures à 0, 05 € étant négligées et celles égales ou supérieures à 0, 05 € étant comptées pour 0, 1 €.  

 

Sous-section 3 

Paiement et recouvrement de la taxe sur les emplacements  
publicitaires et de la taxe sur les affiches publicitaires 

Art.L. 2333-15.-La taxe sur les emplacements publicitaires est due par l'exploitant de l'emplacement au 1er 
janvier de l'année d'imposition ou, à défaut, par le propriétaire à cette même date. La taxe sur les affiches 
publicitaires est due, le premier jour du mois suivant l'apposition de l'affiche, par ceux dans l'intérêt desquels 
l'affiche a été apposée ou, à défaut, par l'afficheur ou l'entrepreneur d'affichage ou, à défaut, par l'imprimeur 
pour les affiches sorties de ses presses.  

Lorsque, dans une commune où la taxe sur les emplacements publicitaires est applicable, l'emplacement 
publicitaire est créé après le 1er janvier, la taxe est due à la date de création de l'emplacement par l'exploitant de 
celui-ci ou, à défaut par le propriétaire, pour la fraction correspondante de l'année d'imposition. Lorsque 
l'emplacement est supprimé en cours d'année sur décision administrative, la taxe n'est pas due pour les mois 
restant à courir à compter de la suppression de l'emplacement.  

Art.L. 2333-16.-La taxe sur les emplacements publicitaires et la taxe sur les affiches publicitaires sont payables 
sur déclaration.  

Art.L. 2333-17.-Le recouvrement de la taxe sur les emplacements publicitaires et de la taxe sur les affiches 
publicitaires est opéré par les soins de l'administration municipale.  
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Le recouvrement peut être poursuivi solidairement contre les personnes visées au premier alinéa de l'article L. 
2333-15.  

Sous-section 4 

Sanctions applicables 

Art.L. 2333-18.-Lorsque la taxe sur les emplacements publicitaires n'a pas été acquittée ou l'a été 
insuffisamment, les affiches apposées sur le support concerné peuvent être lacérées ou détruites sur l'ordre de 
l'autorité municipale et aux frais des contrevenants. Lorsque la taxe sur les affiches publicitaires n'a pas été 
acquittée ou l'a été insuffisamment, les affiches concernées peuvent être lacérées ou détruites dans les mêmes 
conditions.  
Dans les deux cas, l'alimentation électrique du support peut être coupée, dès la constatation de l'infraction dans 
les conditions fixées au premier alinéa.  

Art.L. 2333-19.-Toute infraction aux dispositions des articles L. 2333-6 à L. 2333-16, ainsi qu'à celles des 
dispositions réglementaires prises pour leur application, est punie d'une amende contraventionnelle dont le taux 
est fixé par décret en Conseil d'Etat.  

Lorsque la contravention a entraîné le défaut de paiement, dans le délai légal, de tout ou partie de la taxe, le 
tribunal de police condamne en outre le contrevenant au paiement du quintuple des droits dont la commune a été 
privée.  

Le recouvrement des amendes peut être poursuivi selon les modalités prévues à l'article L. 2333-17.  
Les communes sont admises à recourir aux agents de la force publique pour assurer le contrôle de la taxe et pour 
constater les contraventions. »  
 

II.-Le I entre en vigueur au 1er janvier 2009.  

Dans les communes dans lesquelles existe, au 1er janvier 2009, la taxe sur la publicité prévue par l'article L. 
2333-6 du code général des collectivités territoriales ou la taxe sur les emplacements publicitaires fixes prévue 
par l'article L. 2333-21 du même code, ces taxes sont remplacées, respectivement, par la taxe sur les affiches 
publicitaires ou la taxe sur les emplacements publicitaires, prévues au I. Sauf délibération contraire des 
collectivités territoriales, prise avant le 31 janvier 2009, les tarifs qui s'appliquent sont ceux applicables en 2008 
pour les taxes prévues, selon le cas, aux articles L. 2333-6 ou L. 2333-21 du même code, majorés conformément 
à l'article L. 2333-14 tel qu'il résulte du I. 

 

 

2. Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie  

- Article 171  

I.-Les sections 3, 4 et 5 du chapitre III du titre III du livre III de la deuxième partie du code général des 
collectivités territoriales sont remplacées par une section 3 ainsi rédigée :  

Section 3 Taxe locale sur la publicité extérieure  

(...) 

II.-1.L'article 73 de la loi n° 2007-1824 du 25 décembre 2007 de finances rectificative pour 2007 est 
abrogé.  

2. Le d de l'article 1609 nonies D du code général des impôts est abrogé.  

III. 

1. Les I et II entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2009.  

2. Par dérogation à l'article L. 2333-6 du code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction résultant 
du présent article, les délibérations relatives, pour ce qui concerne l'année 2009, à la taxe locale sur la publicité 
extérieure, doivent être prises au plus tard le 1er novembre 2008. 
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3. Loi n° 2011-1978 du 28 décembre de finances rectificatives pour 2011 

- Article 75 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :  

I.-L'article L. 2333-6 est ainsi modifié :  

A. •  Au premier alinéa, le mot : « dispositifs » est remplacé par le mot : « supports » ;  
B. •  Le deuxième alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :  

« Un établissement de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent en matière de voirie, de zone 
d'aménagement concerté ou de zone d'activités économiques d'intérêt communautaire peut décider d'instituer, en 
lieu et place de tout ou partie de ses communes membres, la taxe locale sur la publicité extérieure, avant le 1er 
juillet de l'année précédant celle de l'imposition. Cette décision est prise après délibérations concordantes de 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent et des conseils 
municipaux des communes membres se prononçant dans les conditions de majorité requises pour la création de 
l'établissement public de coopération intercommunale et définies au II de l'article L. 5211-5 et après chaque 
renouvellement de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale. L'établissement 
public de coopération intercommunale se substitue alors aux communes membres pour l'ensemble des 
délibérations prévues par la présente section.  

« Sauf délibérations concordantes de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale et des conseils municipaux des communes membres prises dans les conditions prévues au 
deuxième alinéa, les transferts de taxe locale sur la publicité extérieure réalisés sur tout ou partie du territoire 
d'une commune antérieurement au 1er janvier 2012 continuent de s'appliquer. » ;  

C. •  Après la première occurrence du mot : « un », la fin de l'avant-dernier alinéa est ainsi rédigée : « support 
publicitaire ou une préenseigne ne peut également percevoir, au titre de ce support, un droit de voirie ou de 
redevance d'occupation du domaine public. » ;  

II.-L'article L. 2333-7 est ainsi modifié :  

A. •  Après le mot : « les », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « supports publicitaires fixes suivants 
définis à l'article L. 581-3 du code de l'environnement, visibles de toute voie ouverte à la circulation publique, 
au sens de l'article R. 581-1 du même code, à l'exception de ceux situés à l'intérieur d'un local au sens de l'article 
L. 581-2 dudit code : » ;  

B. •  Le deuxième alinéa est complété par les mots : « au sens du 1° de l'article L. 581-3 du code de 
l'environnement » ;  

C. •  A la fin du cinquième alinéa, le mot : « dispositif » est remplacé par le mot : « support » ;  

D. •  A l'avant-dernier alinéa, le mot : « dispositifs » est remplacé par le mot : « supports » ;  

E. •  Avant le dernier alinéa, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés :  

« •  les supports ou parties de supports prescrits par une disposition légale ou réglementaire ou imposés par une 
convention signée avec l'Etat ;  

« •  les supports relatifs à la localisation de professions réglementées ;  

« •  les supports exclusivement destinés à la signalisation directionnelle apposés sur un immeuble ou installés 
sur un terrain et relatifs à une activité qui s'y exerce ou à un service qui y est proposé ;  

« •  les supports ou parties de supports dédiés aux horaires ou aux moyens de paiement de l'activité, ou à ses 
tarifs, dès lors, dans ce dernier cas, que la superficie cumulée des supports ou parties de supports concernés est 
inférieure ou égale à un mètre carré. » ;  

F. •  Le dernier alinéa est ainsi modifié :  

1° Après le mot : « enseignes », sont insérés les mots : « apposées sur un immeuble ou installées sur un terrain, 
dépendances comprises, et relatives à une activité qui s'y exerce » ;  

2° Les mots : « égale au plus » sont remplacés par les mots : « inférieure ou égale ».  

III.-L'article L. 2333-8 est ainsi modifié :  
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A. •  Au premier alinéa, après le mot : « exonérer », est inséré le mot : « totalement » ;  

B. •  Au deuxième alinéa, les mots : « égale au plus » sont remplacés par les mots : « inférieure ou égale » ;  

C. •  Au troisième alinéa, les mots : « de plus de » sont remplacés par les mots : « supérieures à » ;  

D. •  Au quatrième alinéa, les mots : « de moins de » sont remplacés par les mots : « inférieures ou égales à » ; 

E. •  Aux cinquième, sixième et dernier alinéas, après le mot : « dispositifs », est inséré le mot : « publicitaires 
» ;  

F. •  A l'avant-dernier alinéa, les mots : « égale au plus » sont remplacés par les mots : « inférieure ou égale ».  

IV.-Le B de l'article L. 2333-9 est ainsi modifié :  

A. •  Après le mot : « non », la fin du 1° est ainsi rédigée : « numérique :  

« 15 € dans les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale dont la population est 
inférieure à 50 000 habitants ;  

« 20 € dans les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale dont la population est 
supérieure ou égale à 50 000 habitants et inférieure à 200 000 habitants ;  

« 30 € dans les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale dont la population est 
supérieure ou égale à 200 000 habitants ; » ;  

B. •  Le troisième alinéa est supprimé ;  

C. •  Après le mot : « pour », la fin de l'avant-dernier alinéa est ainsi rédigée : « les supports dont la superficie 
est supérieure à 50 mètres carrés. » ;  

D. •  Le dernier alinéa est remplacé par un 3° ainsi rédigé :  

« 3° Pour les enseignes, le tarif maximal est égal à celui prévu pour les dispositifs publicitaires et les 
préenseignes dont l'affichage se fait au moyen d'un procédé non numérique, le cas échéant majoré selon l'article 
L. 2333-10, lorsque la superficie est inférieure ou égale à 12 mètres carrés. Ce tarif maximal est multiplié par 
deux lorsque la superficie est supérieure à 12 mètres carrés et inférieure ou égale à 50 mètres carrés et par quatre 
lorsque la superficie est supérieure à 50 mètres carrés. Pour l'application du présent 3°, la superficie prise en 
compte est la somme des superficies des enseignes apposées sur un immeuble ou installées sur un terrain, 
dépendances comprises, et relatives à une activité qui s'y exerce. ».  

V.-Au second alinéa du C de l'article L. 2333-9, le mot : « dispositif » est remplacé, deux fois, par le mot : « 
support ».  

VI.-L'article L. 2333-10 est ainsi modifié :  

A. •  Après le mot : « communes », la fin de l'avant-dernier alinéa est ainsi rédigée : « dont la population est 
inférieure à 50 000 habitants appartenant à un établissement public de coopération intercommunale dont la 
population est supérieure ou égale à 50 000 habitants, fixer les tarifs prévus par le 1° du B de l'article L. 2333-9 
à un niveau inférieur ou égal à 20 € par mètre carré ; » ;  

B. •  Après le mot : « communes », la fin du dernier alinéa est ainsi rédigée : « dont la population est supérieure 
ou égale à 50 000 habitants appartenant à un établissement public de coopération intercommunale dont la 
population est supérieure ou égale à 200 000 habitants, fixer les tarifs prévus par le 1° du B de l'article L. 2333-9 
à un niveau inférieur ou égal à 30 € par mètre carré. ».  

VII.-L'article L. 2333-11 est ainsi modifié :  

A. •  Les mots : « de la tarification » sont remplacés par les mots : « du tarif de base » ;  

B. •  Le mot : « dispositif » est remplacé par le mot : « support ».  

VIII.-A la seconde phrase de l'article L. 2333-12, les mots : « pour le recouvrement » sont supprimés.  
IX.-•  Au premier alinéa, deux fois, et à la première phrase, deux fois, et à la seconde phrase, deux fois, du 

second alinéa de l'article L. 2333-13, le mot : « dispositif » est remplacé par le mot : « support ».  

X.-L'article L. 2333-14 est ainsi rédigé :  
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« Art. L. 2333-14.-La taxe est payable, sur la base d'un titre de recette établi au vu d'une déclaration annuelle ou 
d'une déclaration complémentaire de l'exploitant du support publicitaire, à la commune ou à l'établissement 
public de coopération intercommunale cité à l'article L. 2333-6. La déclaration annuelle doit être effectuée avant 
le 1er mars de l'année d'imposition pour les supports existant au 1er janvier. L'installation ou la suppression d'un 
support publicitaire après le 1er janvier fait l'objet d'une déclaration dans les deux mois.  
« A défaut de déclaration de l'exploitant, la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale 
peut procéder à une taxation d'office.  

« Le recouvrement de la taxe est opéré à compter du 1er septembre de l'année d'imposition. ».  

XI.-L'article L. 2333-15 est ainsi rédigé :  

« Art. L. 2333-15.-Lorsqu'à défaut de déclaration des supports publicitaires dans les délais fixés aux articles L. 
2333-13 et L. 2333-14 ou lorsque ces déclarations ont pour effet de réduire le montant de la taxe réellement due, 
le redevable est puni d'une amende à l'issue d'une procédure de rehaussement contradictoire. Cette procédure 
ainsi que le taux de l'amende sont fixés par décret en Conseil d'Etat.  

« Le tribunal de police peut en outre condamner le contrevenant au paiement du quintuple des droits dont la 
commune ou l'établissement de coopération intercommunale à fiscalité propre a été privé.  

« Le montant des amendes et des condamnations prononcées en vertu du deuxième alinéa du présent article est 
affecté à la commune ou à l'établissement de coopération intercommunale cité à l'article L. 2333-6.  

« Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale sont admis à recourir aux agents 
de la force publique pour assurer le contrôle de la taxe et pour constater les contraventions. ».  

XII.-Le C de l'article L. 2333-16 est ainsi modifié :  

A. •  Après la première occurrence du mot : « les », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « supports 
publicitaires autres que ceux apposés sur les éléments de mobilier urbain, les tarifs maximaux prévus au B de 
l'article L. 2333-9 évoluent progressivement du tarif de référence prévu au B du présent article vers les montants 
prévus au B de l'article L. 2333-9. » ;  

B. •  Au second alinéa, les mots : « le tarif prévu par le 1° du » sont remplacés par les mots : « les tarifs prévus 
au ».  

XIII.-Au premier alinéa, deux fois, et aux deuxième et dernier alinéas du D de l'article L. 2333-16, le mot : « 
dispositifs » est remplacé par le mot : « supports ».  
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E. Application des dispositions contestées  

1. Jurisprudence judiciaire 

- Cour de cassation,   chambre commerciale, 4 octobre 2011, N° 10-23614 

Attendu, selon le jugement attaqué (Colmar, 8 juin 2010), que la commune de Sélestat (la commune) a émis à 
l'encontre de la société Kiloutou (la société) un titre exécutoire appliquant un tarif de 30 euros par mètre carré 
pour la taxe locale sur la publicité extérieure due par celle-ci, au titre de ses enseignes, pour l'année 2009 ; 
qu'après rejet de sa réclamation, la société a saisi le tribunal de grande instance afin que lui soit appliqué un taux 
de 15 euros par mètre carré sur le fondement des dispositions transitoires relatives à cette taxe, créée par l'article 
171 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008  

  Attendu que la commune fait grief au jugement d'avoir accueilli cette demande, alors, selon le moyen : 

1°/ que lorsque la surface des enseignes est comprise entre 12 et 50 mètres carrés, le tarif maximal d'un montant 
de 15 euros est multiplié par deux ; qu'au cas d'espèce, le tribunal, qui a constaté que la société Kiloutou avait 
déclaré une surface d'enseigne comprise entre 12 et 50 mètres carrés, a néanmoins estimé "qu'en conséquence de 
la loi applicable, le tarif de référence pour la ville de Sélestat a été arrêté à 15 euros le mètre carré" et qu'il 
s'établissait donc "pour l'année 2009, au tarif unique de 15 euros par mètre carré" ; qu'en statuant ainsi, alors que 
la surface des enseignes imposait un doublement du tarif de référence le tribunal a violé l'article L. 2333-9 du 
code général des collectivités territoriales par refus d'application ; 

2°/ que les enseignes sont exclues des dispositions transitoires applicables en matière de taxe locale sur la 
publicité extérieure ; qu'en effet seuls les dispositifs publicitaires autres que ceux apposés sur des éléments de 
mobiliers urbains et les préenseignes sont soumises au tarif de référence évolutif de 15 euros qui résulte des 
dispositions transitoires ; qu'en jugeant néanmoins qu'il appartenait à la commune de Selestat "d'appliquer, 
pendant la période transitoire s'échelonnant du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2013, le tarif de référence 
progressif" le tribunal a violé l'article L. 2333-16 du code général des collectivités territoriales par fausse 
application ; 

Mais attendu qu'à l'exception de la possibilité de fixation d'un tarif inférieur, prévue par l'article L. 2333-10 
auquel il renvoie, l'article L. 2333-9 A énonce que les tarifs maximaux visés au B sont applicables, sans opérer 
de distinction entre les dispositifs publicitaires ; que la réserve relative aux dispositions transitoires de l'article L. 
2333-16, instituée par le 1er alinéa de ce B, est applicable à tous les dispositifs énumérés par ce dernier, donc 
aux enseignes ; qu'il résulte de l'article L. 2333-16 que seules les communes qui ne percevaient aucune taxe de 
publicité en 2008 pouvaient instituer la nouvelle taxe locale sur la publicité extérieure au tarif maximal, sans 
disposition transitoire, dès le 1er janvier 2009 ; qu'ayant constaté que la commune imposait déjà la publicité 
en 2008, le tribunal en a exactement déduit que celle-ci devait appliquer le tarif de référence progressif, 
prévu par ledit article L. 2333-16, pendant la période transitoire du 1er janvier 2009 au 31 décembre 
2013 ; que le moyen n'est pas fondé ; 

 

 

 

2. Textes règlementaires 

- Circulaire du 24 septembre 2008 sur la taxe locale sur la publicité (TLPE) - INTB01800160C - 
Ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales  

 (...) 
2 – Catégories de supports concernées par la période transitoire 

 

Le B. de l’article L. 2333-16 prévoit deux types de tarifs de référence : 

- le tarif de référence de droit commun, pour lequel il n’est fait aucune mention des catégories de supports 
concernées, ce qui signifie qu’elles le sont toutes; 
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- le tarif de référence dérogatoire que les communes peuvent calculer, pour lequel il est fait mention (dans le 2. 
du B de l’article L. 2333-6) des dispositifs publicitaires et des préenseignes, sans qu’aucune distinction soit 
opérée entre les numériques et les non numériques; il n’est pas fait référence aux enseignes. 

Dans le régime de taxation applicable jusqu’en 2008, la distinction entre supports numériques et non 
numériques n’existait pas. Les supports numériques sont donc de facto inclus dans le recensement des supports 
publicitaires et préenseignes qui doit être effectué pour calculer le produit de référence. Les dispositions du 2. 
du B de l’article L. 2333-6 afférentes au calcul du produit de référence mentionnent d’ailleurs « [les] dispositifs 
publicitaires et [les] préenseignes présents sur le territoire de la commune au 1er octobre 2008 »; les termes de « 
numériques » et « non numériques » n’apparaissent pas. 

Les enseignes ne sont pas mentionnées dans les dispositions afférentes au calcul du tarif de référence 
dérogatoire. Cependant, comme elles étaient soumises à la TSA en 2008 et se voyaient appliquer les tarifs des 
affiches des 4ème et 5ème catégories, elles sont également de facto incluses dans le recensement de l’ensemble des 
supports publicitaires et préenseignes. 

Ces dispositions transitoires doivent donc être considérées comme applicables à toutes les catégories de 
supports.  

L’application large des dispositions dérogatoires aux différentes catégories de supports est également justifiée, 
outre les raisons de fond (nécessité d’un lissage des variations tarifaires), par la rédaction du premier alinéa du B 
de l’article L. 2333-9 : en effet, cet article détaille les tarifs de droit commun applicables à toutes les catégories 
de supports, « sous réserve des dispositions des articles L. 2333-12 et L. 2333-16 » afférents à la période 
transitoire.  
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 6  

Le Président de la République est élu pour cinq ans au suffrage universel direct.  

Nul ne peut exercer plus de deux mandats consécutifs.  

Les modalités d'application du présent article sont fixées par une loi organique  

 

 

- Article 13 

Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés. 

 

 

 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

- Article 34 

La loi détermine les principes fondamentaux :  

(...) 

- de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources ; 

 

- Article 72 

Les collectivités territoriales de la République sont les communes, les départements, les régions, les collectivités 
à statut particulier et les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74. Toute autre collectivité territoriale est 
créée par la loi, le cas échéant en lieu et place d'une ou de plusieurs collectivités mentionnées au présent alinéa.  

Les collectivités territoriales ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des compétences qui peuvent 
le mieux être mises en oeuvre à leur échelon.  

Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s'administrent librement par des conseils élus et 
disposent d'un pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs compétences.  

Dans les conditions prévues par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les conditions essentielles 
d'exercice d'une liberté publique ou d'un droit constitutionnellement garanti, les collectivités territoriales ou 
leurs groupements peuvent, lorsque, selon le cas, la loi ou le règlement l'a prévu, déroger, à titre expérimental et 
pour un objet et une durée limités, aux dispositions législatives ou réglementaires qui régissent l'exercice de 
leurs compétences.  

Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque l'exercice d'une 
compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut autoriser l'une d'entre elles 
ou un de leurs groupements à organiser les modalités de leur action commune.  
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Dans les collectivités territoriales de la République, le représentant de l'État, représentant de chacun des 
membres du Gouvernement, a la charge des intérêts nationaux, du contrôle administratif et du respect des lois 

 

- Article 72-2 

Les collectivités territoriales bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer librement dans les conditions 
fixées par la loi.  

Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des impositions de toutes natures. La loi peut les autoriser à en 
fixer l'assiette et le taux dans les limites qu'elle détermine.  

Les recettes fiscales et les autres ressources propres des collectivités territoriales représentent, pour chaque 
catégorie de collectivités, une part déterminante de l'ensemble de leurs ressources. La loi organique fixe les 
conditions dans lesquelles cette règle est mise en oeuvre.  

Tout transfert de compétences entre l'État et les collectivités territoriales s'accompagne de l'attribution de 
ressources équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice. Toute création ou extension de 
compétences ayant pour conséquence d'augmenter les dépenses des collectivités territoriales est accompagnée 
de ressources déterminées par la loi.  

La loi prévoit des dispositifs de péréquation destinés à favoriser l'égalité entre les collectivités territoriales.  
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur l’égalité entre les collectivités territoriales 

- Décision n° 2004-503 DC du 12 août 2004, Loi relative aux libertés et responsabilités locales  

(...) 

-SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA VIOLATION DES DISPOSITIONS DES DIXIÈME ET ONZIÈME ALINÉAS 
DU PRÉAMBULE DE 1946 :  

19. Considérant que l'article 60 de la loi déférée modifie l'article L. 441-1 du code de la construction et de 
l'habitation afin de fixer les conditions dans lesquelles le représentant de l'Etat dans le département peut 
déléguer le droit de réservation de certains logements qui lui est attribué en faveur des personnes défavorisées ; 
que l'article 65 modifie la loi du 31 mai 1990 susvisée afin de transférer aux départements la gestion des fonds 
de solidarité pour le logement ; que l'article 66 modifie l'article L. 822-1 du code de l'éducation afin d'autoriser 
les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale à prendre en charge diverses 
opérations relatives au logement des étudiants ;  

20. Considérant que les requérants soutiennent que ces dispositions méconnaissent l'objectif de valeur 
constitutionnelle du droit au logement, en ce qu'elles affectent la prééminence de l'Etat, en cette matière, sur les 
collectivités locales ; qu'ils leur reprochent notamment de ne plus prévoir la participation de l'Etat au 
financement et au fonctionnement des fonds de solidarité pour le logement ;  

21. Considérant, d'une part, qu'aux termes des dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 
1946 : « La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. - Elle 
garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité 
matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de 
la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens 
convenables d'existence » ; qu'il résulte de ces principes que la possibilité pour toute personne de disposer d'un 
logement décent est un objectif de valeur constitutionnelle ;  

22. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 1er de la Constitution : « La France est une République 
indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction 
d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son organisation est décentralisée » ; qu'en 
vertu de son article 34, la loi détermine les principes fondamentaux « de la libre administration des collectivités 
territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources » ;  

23. Considérant qu'il résulte de l'ensemble de ces dispositions qu'il incombe au législateur de définir les 
compétences de l'Etat et des collectivités territoriales afin de mettre en oeuvre l'objectif de valeur 
constitutionnelle fixé par les dixième et onzième alinéas du Préambule de 1946 ; qu'il lui appartient toutefois de 
prévenir, par des dispositions appropriées, des ruptures caractérisées d'égalité dans les possibilités d'accès des 
personnes défavorisées à un logement décent ;  

24. Considérant, en premier lieu, que l'article L. 441-1 du code de la construction et de l'habitation, dans sa 
rédaction issue de l'article 60 de la loi déférée, se borne à reconnaître au représentant de l'Etat dans le 
département la possibilité de déléguer au maire ou, avec l'accord de celui-ci, au président d'un établissement 
public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat, tout ou partie de ses droits de réservation 
de logements appartenant aux organismes d'habitation à loyer modéré ; que l'exercice de cette faculté est 
subordonné à la conclusion d'une convention qui fixe les engagements du délégataire en vue de la mise en 
oeuvre du droit au logement et les modalités d'une évaluation annuelle ; que cette convention doit également 
prévoir les conditions du retrait de cette délégation lorsque le délégataire ne respecte pas ses engagements ; 
qu'une procédure de substitution est par ailleurs prévue au bénéfice du représentant de l'Etat dans le cas où les 
objectifs fixés ne seraient pas respectés ;  

25. Considérant, en deuxième lieu, qu'en vertu de l'article 65 de la loi déférée, la gestion du fonds de solidarité 
pour le logement est transférée au département ; que les conditions d'octroi des aides accordées par ce fonds 
sont définies de façon précise par le nouvel article 6-1 de la loi du 31 mai 1990 susvisée ; que l'activité de ce 
fonds s'inscrit dans le cadre du plan départemental d'action pour le logement des personnes défavorisées, dont 
l'élaboration et la mise en oeuvre sont confiées à l'Etat et au département ;  
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26. Considérant, en troisième lieu, qu'en vertu de l'article L. 822-1 du code de l'éducation, dans sa rédaction 
issue de l'article 66 de la loi déférée, la charge de la construction, de la reconstruction, de l'extension, des 
grosses réparations et de l'équipement des locaux destinés au logement des étudiants est confiée aux communes 
ou établissements publics de coopération intercommunale qui en font la demande ; que la gestion de ces 
logements reste assurée par les centres régionaux des oeuvres universitaires et scolaires, établissements publics 
de l'Etat, dans le cadre d'une convention conclue avec la commune ou l'établissement public de coopération 
intercommunale ; que ces centres régionaux conservent le pouvoir de décision en matière d'attribution des 
logements aux étudiants ; qu'un décret en Conseil d'Etat fixera les modalités selon lesquelles les représentants de 
la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale participeront à ces décisions ;  

27. Considérant qu'en adoptant les dispositions précitées, le législateur n'a pas méconnu l'objectif de valeur 
constitutionnelle résultant des dixième et onzième alinéas du Préambule de 1946 et a défini des conditions 
suffisantes pour prévenir des ruptures caractérisées d'égalité dans les possibilités d'accès des personnes 
défavorisées à un logement décent ; que, dès lors, le grief doit être rejeté ; 

 

 

- Décision n° 2004-503 DC du 12 août 2004, Loi relative aux libertés et responsabilités locales  

(...) 

. En ce qui concerne l'article 203 :  

15. Considérant que l'article 82 de la loi déférée confie aux départements et aux régions l'accueil, la restauration, 
l'hébergement ainsi que l'entretien général et technique des bâtiments dans les collèges et lycées dont ils ont la 
charge ; qu'il leur transfère également le recrutement et la gestion des personnels techniciens, ouvriers et de 
service de ces établissements ; qu'aux termes de l'article 203 de la loi déférée : « Pour les départements et 
régions d'outre-mer, et compte tenu de leur situation particulière, l'entrée en vigueur de l'article 82 de la présente 
loi est subordonnée à un rééquilibrage des effectifs, de manière à ce que le nombre des personnels transférés 
corresponde à la moyenne des effectifs de référence dans l'ensemble des départements et régions. Cette 
moyenne est définie en tenant compte des effectifs par élève et de l'organisation du service public de 
l'enseignement, dans des conditions fixées par décret. Le rééquilibrage est constaté par la commission prévue à 
l'article 113 » ;  

16. Considérant que les députés requérants soutiennent que l'article 203 de la loi déférée méconnaît le principe 
d'égalité entre collectivités territoriales ;  

17. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 73 de la Constitution : « Dans les départements et 
les régions d'outre-mer, les lois et règlements sont applicables de plein droit. Ils peuvent faire l'objet 
d'adaptations tenant aux caractéristiques et contraintes particulières de ces collectivités » ;  

18. Considérant que les écarts existant entre les besoins de personnels techniciens, ouvriers et de service 
des collèges et lycées et les effectifs réels de ces personnels sont plus importants dans certaines académies 
de métropole qu'ils ne le sont dans certaines académies d'outre-mer ; que ces écarts ne constituent donc 
pas, au sens de l'article 73 de la Constitution, des « caractéristiques et contraintes particulières » de 
nature à différer l'entrée en vigueur de la loi dans les départements et régions d'outre-mer ; que, par 
suite, l'article 203 de la loi déférée doit être déclaré contraire à la Constitution ; 

 

 

- Décision n° 2009-588 DC du 6 août 2009, Loi réaffirmant le principe du repos dominical et visant 
à adapter les dérogations à ce principe dans les communes et zones touristiques et thermales ainsi 
que dans certaines grandes agglomérations pour les salariés volontaires  

(...) 

. En ce qui concerne l'égalité entre collectivités territoriales :  

21. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article L. 3132-25 du code du travail dans sa rédaction 
résultant de l'article 2 de la loi déférée : " La liste des communes d'intérêt touristique ou thermales intéressées et 
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le périmètre des zones touristiques d'affluence exceptionnelle ou d'animation culturelle permanente sont établis 
par le préfet sur proposition de l'autorité administrative visée à l'article L. 3132-26, après avis du comité 
départemental du tourisme, des syndicats d'employeurs et de salariés intéressés, ainsi que des communautés de 
communes, des communautés d'agglomération et des communautés urbaines, lorsqu'elles existent " ; qu'aux 
termes de l'article L. 3132-26 : " Dans les établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu 
normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque commerce de 
détail, par décision du maire. Le nombre de ces dimanches ne peut excéder cinq par an. - À Paris cette décision 
est prise par le préfet de Paris " ;  

22. Considérant que, selon les requérants, le nouvel article L. 3132-25, en renvoyant à l'article L. 3132-26, 
donne au préfet de Paris la possibilité de faire de cette ville une commune touristique ou de délimiter en son sein 
des zones touristiques, sans proposition ou consultation du maire ou du conseil de Paris ; que le fait qu'à Paris le 
préfet décide seul, contrairement à toutes les autres communes de France, y compris Lyon et Marseille, crée une 
dérogation au principe d'égalité qui n'est justifiée par aucun critère objectif en rapport avec l'objet de la loi ;  

23. Considérant que la ville de Paris, soumise à un régime particulier en raison de sa qualité de siège des 
pouvoirs publics, constitue, à elle seule, une catégorie de collectivités territoriales ; que, toutefois, au regard de 
l'objet du nouvel article L. 3132-25, c'est-à-dire de la procédure de classement d'une commune ou d'une zone 
touristique au sens du code du travail, aucune différence de situation ne justifie que le pouvoir de proposition, 
qui appartient dans la législation en vigueur au conseil de Paris, ne soit pas confié au maire de Paris comme 
dans l'ensemble des autres communes, y compris Lyon et Marseille ; qu'il s'ensuit que le deuxième alinéa de 
l'article L. 3132-25 n'est pas conforme à la Constitution en tant qu'il renvoie au deuxième alinéa de l'article L. 
3132-26 ; que par voie de conséquence, ce renvoi à l'article L. 3132-26 doit s'entendre comme un renvoi au 
premier alinéa dudit article ;  

24. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède qu'à l'exception de la disposition déclarée contraire à la 
Constitution au considérant 23, l'article 2 de la loi déférée n'est pas contraire à la Constitution ; 

 

 

- Décision n° 2012-274 QPC du 28 septembre 2012, Consorts G. [Calcul de l'indemnité de réduction 
due par le donataire ou le légataire d'une exploitation agricole en Alsace-Moselle]  

(...) 

. En ce qui concerne l'égalité entre les cohéritiers :  

8. Considérant que l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose que la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à 
ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des 
raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ;  

9. Considérant, en premier lieu, que sont appelés à la succession d'une part les héritiers en vertu de la loi et 
d'autre part les légataires en vertu des libéralités ; que si le principe d'égalité devant la loi successorale impose 
que les héritiers placés dans une situation identique bénéficient de droits égaux dans la succession, il ne fait pas 
obstacle à ce que la loi autorise le donateur ou le testateur à avantager l'un de ses héritiers par un acte de volonté 
;  

10. Considérant, en second lieu, qu'en prévoyant que l'indemnité de réduction d'une libéralité excédant la quotité 
disponible, lorsqu'elle porte sur une exploitation agricole donnée à un successible en ligne directe, est calculée 
selon le revenu net moyen de l'exploitation à l'époque de l'ouverture de la succession, les dispositions contestées 
ont pour objet d'éviter que le paiement de cette indemnité n'obère la viabilité économique de l'exploitation ; que 
le législateur a ainsi entendu favoriser la transmission des exploitations agricoles en ligne directe en évitant leur 
cession ou leur morcellement ; que les dispositions contestées ne s'appliquent qu'aux biens donnés ou légués qui 
constituent une exploitation agricole à la date de l'ouverture de la succession ; que les modalités d'évaluation de 
la valeur de l'exploitation agricole instituent une différence de traitement en lien direct avec l'objet de la loi ; 
que, par suite, le grief tiré de l'atteinte au principe d'égalité entre ces héritiers doit être écarté ; 
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2. Sur l’égalité devant les charges publiques 

- Décision n° 2009-577 DC du 3 mars 2009, Loi relative à la communication audiovisuelle et au 
nouveau service public de la télévision  

(...) 

- SUR L'ARTICLE 33 :  

21. Considérant que le I de l'article 33 de la loi déférée insère dans le code général des impôts un article 302 bis 
KH ; qu'il institue, au profit de l'État, une taxe à la charge des opérateurs de communications électroniques ; que 
celle-ci est assise sur le montant, hors taxe sur la valeur ajoutée, des abonnements et autres sommes acquittés 
par les usagers à ces opérateurs en rémunération des services de communications électroniques qu'ils leur 
fournissent ;  

22. Considérant que les requérants soutiennent que cette nouvelle imposition méconnaît le principe d'égalité 
devant l'impôt dès lors que l'activité des opérateurs de communications électroniques est sans lien avec le 
financement de l'audiovisuel public ; que, reposant sur le chiffre d'affaires de ces entreprises, elle ne serait pas 
représentative de leur capacité contributive ; qu'à défaut d'affectation de son produit à France Télévisions, elle 
ne serait justifiée par aucun intérêt général autre que celui consistant à faire financer des charges publiques par 
un secteur déterminé d'activités privées ;  

23. Considérant, en premier lieu, que l'article 34 de la Constitution dispose : " La loi fixe les règles concernant... 
l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures... " ; qu'aux termes de 
l'article 6 de la loi organique du 1er août 2001 susvisée : " Les ressources et les charges budgétaires de l'État 
sont retracées dans le budget sous forme de recettes et de dépenses. - Le budget décrit, pour une année, 
l'ensemble des recettes et des dépenses budgétaires de l'État. Il est fait recette du montant intégral des produits, 
sans contraction entre les recettes et les dépenses... " ;  

24. Considérant qu'il était loisible au législateur, qui a mis à la charge du budget de l'État la compensation des 
pertes de recettes publicitaires du groupe France Télévisions, d'instituer une nouvelle imposition destinée à 
accroître les ressources du budget de l'État pour financer cette charge ; qu'aucune exigence constitutionnelle ni 
organique n'imposait qu'il dérogeât, par l'affectation du produit de cette imposition, aux principes d'unité et 
d'universalité budgétaires rappelés ci-dessus ;  

25. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : " Pour l'entretien 
de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : 
elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés " ; qu'en vertu de 
l'article 34 précité de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des 
principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles 
doivent être appréciées les facultés contributives ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe 
d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il 
se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité 
devant les charges publiques ;  

26. Considérant, d'une part, que seront assujettis à cette nouvelle imposition tous les opérateurs de 
communications électroniques, au sens de l'article L. 32 du code des postes et des communications 
électroniques, qui fournissent un service en France et qui ont fait l'objet d'une déclaration préalable auprès de 
l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes en vertu de l'article L. 33-1 du même 
code ; qu'en définissant ainsi la catégorie des sociétés assujetties, qui présentent, en raison notamment de leur 
domaine d'activité et de leurs conditions d'exercice, des caractéristiques qui les différencient des autres sociétés, 
le législateur s'est fondé sur des critères objectifs et rationnels en rapport direct avec l'objectif qu'il s'est assigné ;  

27. Considérant, d'autre part, que la nouvelle imposition est assise sur le montant, hors taxe sur la valeur ajoutée, 
des abonnements et autres sommes acquittés par les usagers ; que sont exclues de cette assiette certaines 
sommes acquittées par les opérateurs au titre de prestations d'interconnexion et d'accès, au titre de prestations de 
diffusion ou de transport des services de communication audiovisuelle et au titre de l'utilisation de services 
universels de renseignements téléphoniques ; que sont déduites de cette assiette les dotations aux 
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amortissements afférentes aux matériels et équipements nécessaires aux infrastructures et réseaux de 
communications électroniques et dont la durée d'amortissement est au moins égale à dix ans ; qu'un abattement 
de cinq millions d'euros, de nature à préserver les nouveaux opérateurs de ce secteur en forte progression 
d'activité, est également opéré sur cette assiette ; que, compte tenu de l'ensemble de ces dispositions, ni la 
définition de l'assiette de cette nouvelle taxe, ni la fixation de son taux à 0,9 % ne peuvent être regardées comme 
créant une rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  

28. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que l'article 33 de la loi déférée n'est pas contraire à la 
Constitution ; 

 

 

 

- Décision n° 2011-180 QPC du 13 octobre 2011, M. Jean-Luc O. et autres [Prélèvement sur les « 
retraites chapeau »] 

(...) 

- SUR LE PRINCIPE D'ÉGALITÉ DEVANT L'IMPÔT :  

3. Considérant que les requérants soutiennent, en premier lieu, que les dispositions contestées ne permettent de 
tenir compte ni de l'ensemble des facultés contributives du contribuable bénéficiaire d'une telle retraite 
supplémentaire, ni des facultés contributives de son foyer, ni des personnes qui sont à sa charge ; qu'en 
deuxième lieu, ils font valoir que ces dispositions ne frappent que les bénéficiaires d'une telle retraite 
supplémentaire à l'exclusion des bénéficiaires des autres types de retraite supplémentaire ; qu'en troisième lieu, 
ils estiment que le barème retenu crée des effets de seuil constitutifs d'une rupture caractérisée de l'égalité 
devant les charges publiques ;  

4. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que législateur règle 
de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 
pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 
la loi qui l'établit ; qu'il n'en résulte pas pour autant que le principe d'égalité oblige à traiter différemment des 
personnes se trouvant dans des situations différentes ;  

5. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la 
force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle 
doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que, pour l'application 
du principe d'égalité devant l'impôt, la situation des redevables s'apprécie au regard de chaque 
imposition prise isolément ; que, dans chaque cas, le législateur doit, pour se conformer au principe 
d'égalité devant l'impôt, fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des 
buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de 
l'égalité devant les charges publiques ;  

6. Considérant que l'article L. 137-11 s'applique au régime de retraite supplémentaire dans lequel la constitution 
de droits à prestations est subordonnée à l'achèvement de la carrière du bénéficiaire dans l'entreprise ; qu'en 
raison de cet aléa, empêchant l'individualisation du financement de la retraite par le salarié, le bénéficiaire ne 
contribue pas à l'acquisition de ses droits ; que ce régime se distingue de celui des retraites supplémentaires à 
droits certains dans lequel, l'individualisation par salarié étant possible, le bénéficiaire y contribue ; qu'en 
instituant un prélèvement sur les rentes versées, l'article L. 137-11-1 vise à faire participer les bénéficiaires qui 
relèvent de ce texte au financement de l'ensemble des retraites et à réduire la différence de charges supportées 
par chacune des catégories de titulaires ; que la différence de traitement qui en résulte est en rapport direct 
avec l'objet de la loi ;  

7. Considérant qu'en fondant le prélèvement sur le montant des rentes versées, le législateur a choisi un critère 
objectif et rationnel en fonction de l'objectif de solidarité qu'il vise ; que, pour tenir compte des facultés 
contributives du bénéficiaire, il a prévu un mécanisme d'exonération et d'abattement, institué plusieurs tranches 
et fixé un taux maximal de 14 % ; que, par suite, les dispositions contestées, dont les effets de seuil ne sont pas 
excessifs, ne créent pas de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
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- Décision n° 2012-255/265 QPC du 29 juin 2012, Départements de la Seine-Saint-Denis et du Var 
[Fonds national de péréquation des droits de mutation à titre onéreux perçus par les 
départements]  

(...) 

4. Considérant que, si l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 n'interdit 
pas de faire supporter, pour un motif d'intérêt général, à certaines catégories de personnes des charges 
particulières, il ne doit pas en résulter de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  

5. Considérant que si, en vertu de l'article 72 de la Constitution, les collectivités territoriales « 
s'administrent librement par des conseils élus », c'est « dans les conditions prévues par la loi » ;  

6. Considérant qu'aux termes des trois premiers alinéas de l'article 72-2 de la Constitution : « Les collectivités 
territoriales bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer librement dans les conditions fixées par la loi. 
- Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des impositions de toutes natures. La loi peut les autoriser à en 
fixer l'assiette et le taux dans les limites qu'elle détermine. - Les recettes fiscales et les autres ressources propres 
des collectivités territoriales représentent, pour chaque catégorie de collectivités, une part déterminante de 
l'ensemble de leurs ressources. . .» ; que l'article L.O. 1114-2 du code général des collectivités territoriales 
définit, au sens du troisième alinéa de l'article 72-2 de la Constitution, la notion de « ressources propres des 
collectivités territoriales » ; qu'il prévoit que ces ressources « sont constituées du produit des impositions de 
toutes natures dont la loi les autorise à fixer l'assiette, le taux ou le tarif, ou dont elle détermine, par collectivité, 
le taux ou une part locale d'assiette. . . » ; qu'il ressort de la combinaison de ces dispositions que les recettes 
fiscales qui entrent dans la catégorie des ressources propres des collectivités territoriales s'entendent, au sens de 
l'article 72-2 de la Constitution, du produit des impositions de toutes natures non seulement lorsque la loi 
autorise ces collectivités à en fixer l'assiette, le taux ou le tarif ou qu'elle en détermine, par collectivité, le taux 
ou une part locale d'assiette, mais encore lorsqu'elle procède à une répartition de ces recettes fiscales au sein 
d'une catégorie de collectivités territoriales ;  

7. Considérant qu'aux termes du dernier alinéa de l'article 72-2 de la Constitution : « La loi prévoit des 
dispositifs de péréquation destinés à favoriser l'égalité entre les collectivités territoriales » ; qu'il est loisible au 
législateur de mettre en œuvre une péréquation financière entre ces collectivités en les regroupant par catégories, 
dès lors que la définition de celles-ci repose sur des critères objectifs et rationnels ; que cette péréquation peut 
corriger non seulement les inégalités affectant les ressources, mais également les inégalités relatives aux charges 
; qu'elle peut être mise en œuvre par une dotation de l'État ou grâce à un fonds alimenté par des ressources des 
collectivités territoriales ; que les règles fixées par la loi sur le fondement du dernier alinéa de l'article 72-2 de la 
Constitution ne doivent pas restreindre les ressources des collectivités territoriales au point de dénaturer le 
principe de libre administration de ces collectivités, tel qu'il est défini par l'article 72 de la Constitution ;  

8. Considérant, d'une part, que, pour assurer la mise en œuvre du dernier alinéa de l'article 72-2 de la 
Constitution, le législateur a institué, à l'article L. 3334-18 du code général des collectivités territoriales, un 
dispositif de péréquation des recettes provenant de la part départementale des droits de mutation à titre onéreux ; 
qu'il a ainsi entendu assurer une redistribution de ces recettes qui sont réparties très inégalement à l'échelle du 
territoire national ; que, pour fixer la liste des départements devant contribuer au Fonds national de péréquation 
des droits de mutation à titre onéreux ainsi que le montant des prélèvements à opérer sur une fraction de ces 
recettes, les dispositions contestées retiennent uniquement des critères fondés sur les inégalités affectant le 
montant et la croissance des recettes de droits de mutation à titre onéreux des départements ; que la proportion 
des recettes provenant des droits de mutation à titre onéreux perçus par un département pouvant faire l'objet de 
ces prélèvements est plafonnée à 10 % ; que le seul critère défini pour retenir les départements devant bénéficier 
des versements du Fonds est le potentiel financier des départements ; que le critère défini pour fixer le montant 
des versements est également celui du potentiel financier, partiellement pondéré par le critère de la population 
départementale et par celui du produit des droits de mutation à titre onéreux perçus dans chaque département ; 
que les critères de détermination des départements contributeurs et des départements bénéficiaires comme les 
critères de redistribution retenus sont objectifs et rationnels ; qu'ils sont en lien direct avec l'objectif poursuivi 
par le législateur de redistribuer les recettes provenant de la part départementale des droits de mutation à titre 
onéreux ; qu'il n'en résulte pas de rupture caractérisée de l'égalité des collectivités territoriales devant les 
charges publiques ; qu'il n'est pas davantage porté atteinte à la libre administration des départements ;  

9. Considérant, d'autre part, que les dispositions contestées portent sur des ressources perçues par les 
départements à partir d'une assiette locale et en fonction de taux pouvant être modulés par chaque conseil 
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général ; qu'elles conduisent à redistribuer une fraction de cette ressource propre des départements au sein de 
cette catégorie de collectivités territoriales ; qu'elles n'ont donc pas pour effet de modifier la part déterminante 
des ressources propres de cette catégorie ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance du principe 
d'autonomie financière des départements doit être écarté ; 

 

3.  Sur le principe de libre administration des collectivités territoriales 

- Décision n° 79-104 DC du 23 mai 1979, Loi modifiant les modes d'élection de l'Assemblée 
territoriale et du Conseil de gouvernement du territoire de la Nouvelle-Calédonie et dépendances 
et définissant les règles générales de l'aide technique et financière contractuelle de l'État  

(...) 

8. Considérant que l'article 8-I a pour objet de préciser la date et les modalités d'entrée en vigueur de la réforme 
des modes d'élection de l'assemblée territoriale et du conseil de gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; qu'il 
prévoit, notamment, que les élections renouvelant l'assemblée territoriale auront lieu dans les soixantes jours qui 
suivront la promulgation de la loi et que les fonctions des conseillers de gouvernement élus le 14 novembre 
1978 prendront fin à la date de cette promulgation ;  

9. Considérant, d'une part, que, si les dispositions ainsi arrêtées ont pour effet de mettre fin implicitement pour 
l'assemblée territoriale et explicitement pour le conseil de gouvernement au mandat des membres de ces deux 
institutions, elles ne sauraient être regardées comme prononçant une dissolution tant en raison des termes 
mêmes dans lesquels elles sont rédigées que des règles qu'elles définissent pour le renouvellement de ces deux 
institutions, règles qui diffèrent sur plusieurs points de celles applicables en cas de dissolution ; qu'elles 
s'analysent, en définitive, comme une mesure d'abréviation du mandat de l'assemblée territoriale et du conseil de 
gouvernement dont la durée est fixée par la loi et ne peut être modifiée qu'en la même forme ; qu'en tirant les 
conséquences, au regard du mandat des membres de cette assemblée et de ce conseil, d'une entrée en application 
immédiate du nouveau régime électoral, le législateur n'a donc fait qu'user des pouvoirs qui lui appartiennent de 
fixer les conditions de mise en vigueur des règles qu'il édicte ; que, dès lors, il n'a méconnu ni le principe de la 
séparation des pouvoirs, ni les dispositions constitutionnelles qui le mettent en oeuvre ou qui consacrent la 
libre administration des collectivités territoriales ;  

 

- Décision n° 82-149 DC du 28 décembre 1982, Loi relative à l'organisation administrative de Paris, 
Marseille, Lyon et des établissements publics de coopération intercommunale  

(...) 

2. Considérant que la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel crée, à Paris, Marseille et Lyon, des 
conseils d'arrondissement élus et des maires d'arrondissement élus dans leur sein par lesdits conseils sans pour 
autant ériger les arrondissements en collectivités territoriales possédant la personnalité morale et un patrimoine 
propre ; qu'aux termes de l'article 1er, alinéa 2, de la loi : "Les affaires des communes de Paris, Marseille et 
Lyon sont réglées par un conseil municipal et, pour certaines attributions limitativement définies par la présente 
loi, par des conseils d'arrondissement" : que les compétences des conseils d'arrondissement comportent, outre 
des attributions de caractère consultatif, l'exercice de pouvoirs de décision et de gestion notamment en ce qui 
concerne certaines catégories d'équipements ; qu'en vertu de l'article 28, alinéa 2, de la loi, la dotation globale 
que le budget municipal doit attribuer à chaque conseil d'arrondissement constitue une dépense obligatoire pour 
la commune ;  

3. Considérant que, selon les auteurs des saisines, l'ensemble de cette organisation serait contraire au principe de 
la libre administration des communes et au principe de l'unité communale.  

4. Considérant que l'article 72 de la Constitution dispose : "Les collectivités territoriales de la République sont 
les communes, les départements, les territoires d'outre-mer. Toute autre collectivité territoriale est créée par la 
loi. Ces collectivités s'administrent librement par des conseils élus et dans les conditions prévues par la loi. Dans 
les départements et les territoires le délégué du gouvernement a la charge des intérêts nationaux, du contrôle 
administratif et du respect des lois" ;  
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5. Considérant, d'une part, que ces dispositions ne font pas obstacle à la création de conseils d'arrondissement 
élus et de maires d'arrondissement élus dans leur sein par ces conseils ; qu'il en va de même pour ce qui est de 
l'attribution à ces organes de certaines compétences de décision et de gestion ; que les modalités du contrôle par 
le délégué du Gouvernement des actes des conseils d'arrondissement et des maires d'arrondissement ne portent 
pas atteinte à la libre administration des communes intéressées ;  

6. Considérant, d'autre part, qu'aucun principe ou règle de valeur constitutionnelle n'interdit au législateur 
d'instituer des divisions administratives au sein des communes ni d'instituer des organes élus autres que 
le conseil municipal et le maire ; que, dès lors, si les dispositions critiquées par les auteurs de la saisine 
dérogent, pour les trois plus grandes villes de France, au droit commun de l'organisation communale, 
elles ne méconnaissent pas pour autant la Constitution ; 

 

 

 

- Décision n° 85-196 DC du 08 août 1985, Loi sur l'évolution de la Nouvelle-Calédonie  

(...) 

9. Considérant qu'aux termes de l'article 72, deuxième alinéa, de la Constitution, les collectivités territoriales 
"s'administrent librement par des conseils élus et dans les conditions prévues par la loi" ; que l'article 34 prévoit 
que "la loi détermine les principes fondamentaux ... de la libre administration des collectivités locales, de leurs 
compétences et de leurs ressources" ; que, selon l'article 2 de la Constitution, la France "assure l'égalité devant 
la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion" ; qu'en outre l'article 74 de la 
Constitution dispose : "Les territoires d'outre-mer de la République ont une organisation particulière tenant 
compte de leurs intérêts propres dans l'ensemble des intérêts de la République. Cette organisation est définie et 
modifiée par la loi après consultation de l'assemblée territoriale intéressée" ;  

10. Considérant qu'il résulte, d'une part, de l'article 74 susvisé que le législateur, compétent pour fixer 
l'organisation particulière de chacun des territoires d'outre-mer en tenant compte de ses intérêts propres, peut 
prévoir, pour l'un d'entre eux, des règles d'organisation répondant à sa situation spécifique, distinctes de celles 
antérieurement en vigueur comme de celles applicables dans les autres territoires ; qu'il résulte, d'autre part, 
de l'article 72 que, pour s'administrer librement, le territoire doit, dans les conditions qu'il appartient à la 
loi de prévoir, disposer d'un conseil élu doté d'attributions effectives ; 

 

 

 

 

 

- Décision n° 90-277 DC du 25 juillet 1990, Loi relative à la révision générale des évaluations des 
immeubles retenus pour la détermination des bases des impôts directs locaux  

(...) 

- SUR LE MOYEN TIRE DE CE QUE L'ARTICLE 56 SERAIT CONTRAIRE AU PRINCIPE DE LA LIBRE 
ADMINISTRATION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES :  

7. Considérant que le 1 du paragraphe II de l'article 56 de la loi dispose, sous réserve de ce qui est indiqué au 
dernier alinéa dudit article, qu'à compter du 1er janvier 1992, les personnes physiques fiscalement domiciliées 
en France, à l'exception de celles visées au 2 de l'article 4 B du code général des impôts, sont assujetties à une 
taxe départementale sur le revenu ; qu'en vertu du 2 du paragraphe II de l'article 56, cette taxe est assise chaque 
année sur le montant net des revenus et plus-values pris en compte pour le calcul de l'impôt sur le revenu établi 
au titre de l'année précédente ;  

8. Considérant qu'aux termes du 5 du même paragraphe II de l'article 56 : "Les conseils généraux votent chaque 
année le taux de la taxe départementale sur le revenu. - Pour l'année 1992 : a) le taux de celle-ci est fixé de 
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manière que son produit ne soit pas supérieur au produit perçu l'année précédente par le département au titre de 
la taxe d'habitation due pour les locaux affectés à l'habitation principale majoré de 4 p. 100. Pour l'application de 
l'alinéa précédent, le produit perçu l'année précédente au titre de la taxe d'habitation due pour les locaux affectés 
à l'habitation principale majoré dans la limite de 4 p. 100 est, le cas échéant, diminué d'un montant égal à 
l'attribution prévisionnelle revenant, en 1992, au département au titre du fonds national d'aide prévu au 6 du 
présent paragraphe. Cette attribution est calculée compte tenu du revenu par habitant constaté en 1990 ; b) en 
1992, pour l'application aux départements des dispositions de l'article 1636 B sexies du code général des impôts 
: 1°) la variation du taux de la taxe d'habitation s'entend de la variation résultant de l'application du a) ci-dessus ; 
2°) le taux moyen pondéré s'entend du taux moyen de la taxe d'habitation, des taxes foncières et de la taxe 
départementale sur le revenu pondéré par l'importance relative des bases de ces taxes. Pour le calcul du taux 
moyen pondéré de 1992, les bases prises en compte pour la taxe départementale sur le revenu sont les valeurs 
locatives, au 1er janvier 1992, des habitations principales situées dans le département." ;  

9. Considérant enfin, qu'en vertu du 6 du même paragraphe II de l'article 56, "il est perçu sur les revenus soumis 
à prélèvement libératoire une taxe dont le taux est égal au taux moyen de la taxe départementale sur le revenu 
voté par les départements l'année précédente. Pour le calcul de la taxe due en 1992, ce taux est fixé à 0,6 p. 100. 
Le produit de cette taxe, après prélèvement de la moitié de son montant effectué au profit de l'État, est affecté, 
par un fonds national d'aide, aux départements dont le revenu par habitant est inférieur à 85 p. 100 du revenu 
moyen par habitant des départements" ;  

10. Considérant que si en vertu du dernier alinéa de l'article 56, l'entrée en vigueur des dispositions dudit article 
au 1er janvier 1992 "sera soumise à l'approbation du Parlement" et se trouve par là même subordonnée à 
l'intervention d'une loi ultérieure, cette circonstance ne saurait faire obstacle à ce que le Conseil constitutionnel 
exerce son contrôle sur la conformité à la Constitution des dispositions du texte de la loi qui lui est présentement 
déférée ;  

11. Considérant que les auteurs de la seconde saisine font porter leurs critiques sur les dispositions du 5 du 
paragraphe II de l'article 56 et demandent au Conseil constitutionnel de les déclarer non conformes à la 
Constitution ainsi que, dans leur intégralité, les paragraphes II à VIII de cet article, qui constituent, selon eux, un 
ensemble inséparable ;  

12. Considérant qu'il est fait grief au 5 du paragraphe II de l'article 56 de contrevenir au principe de la libre 
administration des collectivités territoriales, énoncé à l'article 72 de la Constitution, en ce qu'il limite 
considérablement la marge de manœuvre dont les départements disposeront pour l'établissement de leur budget 
de l'exercice 1992 ; qu'il est soutenu, à cet égard, que les différents impôts directs qui composent la fiscalité 
départementale ne sont pas indépendants les uns des autres ; qu'en effet, l'article 1636 B sexies du code général 
des impôts fait obstacle à ce que les taux de la taxe professionnelle et de la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties évoluent plus vite que le taux de la taxe d'habitation et, le cas échéant, à ce que le taux de la taxe 
professionnelle évolue plus vite que le taux des trois autres taxes directes pondéré par l'importance de leurs 
bases respectives ; que les auteurs de la seconde saisine en déduisent que la limitation apportée à l'évolution de 
la taxe d'habitation supprime indirectement toute possibilité d'évolution de l'ensemble de la fiscalité directe 
départementale ;  

13. Considérant que si, en vertu de l'article 72 de la Constitution, les collectivités territoriales "s'administrent 
librement par des conseils élus", chacune d'elles le fait "dans les conditions prévues par la loi" ; que l'article 34 
de la Constitution réserve au législateur la détermination des principes fondamentaux de la libre administration 
des collectivités locales, de leurs compétences et de leurs ressources ainsi que la fixation des règles concernant 
l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ;  

14. Considérant que sur le fondement de ces dispositions, il appartient au législateur de déterminer les 
limites à l'intérieur desquelles une collectivité territoriale peut être habilitée à fixer elle-même le taux 
d'une imposition établie en vue de pourvoir à ses dépenses ; que, toutefois, les règles posées par la loi ne 
sauraient avoir pour effet de restreindre les ressources fiscales des collectivités territoriales au point 
d'entraver leur libre administration ;  

15. Considérant qu'en prévoyant que le produit de la taxe départementale sur le revenu ne doit pas en 1992 être 
supérieur au produit perçu l'année précédente par le département au titre de la taxe d'habitation due pour les 
résidences principales majoré de 4 p. 100, le législateur a eu pour objectif d'éviter une hausse excessive de la 
charge fiscale supportée par les contribuables départementaux dans l'hypothèse d'une mise en oeuvre de la 
réforme à compter du 1er janvier 1992 ; que cette mesure est limitée à une seule année ; que, compte tenu de son 

33 
 



caractère temporaire, le plafonnement envisagé, en dépit des contraintes qu'il peut entraîner pour certains 
départements, n'est pas de nature à entraver la libre administration de la collectivité départementale ; 

 

 

- Décision n° 91-298 DC du 24 juillet 1991, Loi portant diverses dispositions d'ordre économique et 
financier  

(...) 

.En ce qui concerne l'article 44 portant suppression de l'affectation au profit de la ville de Paris du prélèvement 
sur les sommes engagées au pari mutuel :  

34. Considérant que l'article 44 de la loi abroge l'article 15 de l'ordonnance n° 45-2674 du 2 novembre 1945 
mettant des ressources nouvelles à la disposition des départements et des communes et portant simplification 
des procédures d'autorisation en matière de finances locales ;  

35. Considérant que cette abrogation a pour objet de supprimer l'affectation au profit de la ville de Paris d'un 
prélèvement de 1 p. 100 sur les sommes engagées au pari mutuel, sur les hippodromes et hors les hippodromes, 
à l'occasion des courses organisées sur le territoire de la ville ; que, par l'effet des dispositions de l'article 51 de 
la loi n° 47-520 du 21 mars 1947, l'article 44 de la loi déférée a également pour conséquence de rendre l'État, à 
compter de l'entrée en vigueur de l'article 44, bénéficiaire du produit du prélèvement ;  

36. Considérant que les auteurs de la seconde saisine font grief à l'article 44 de porter une entrave à la libre 
administration de la ville de Paris et de méconnaître, par suite, l'article 72 de la Constitution ;  

37. Considérant que si, en vertu de l'article 72 de la Constitution, les collectivités territoriales "s'administrent 
librement par des conseils élus", chacune d'elles le fait "dans les conditions prévues par la loi" ; que l'article 34 
de la Constitution réserve au législateur la détermination des principes fondamentaux de la libre administration 
des collectivités locales, de leurs compétences et de leurs ressources ainsi que la fixation des règles concernant 
l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ;  

38. Considérant que les règles édictées par le législateur sur le fondement de ces dispositions ne doivent pas 
avoir pour effet de restreindre les ressources fiscales des collectivités territoriales au point d'entraver leur 
libre administration ; qu'eu égard au montant du prélèvement en cause par rapport à l'ensemble des 
recettes de fonctionnement du budget de la Ville de Paris, sa suppression n'est pas contraire au principe 
constitutionnel de la libre administration des collectivités territoriales ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Décision n° 2003-489 DC du 29 décembre 2003, Loi de finances pour 2004 

(...) 

- SUR L'ARTICLE 59 :  

19. Considérant qu'aux termes de l'article 59 : " I. - Les ressources attribuées au titre des transferts de 
compétences prévus par la loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 portant décentralisation en matière de revenu 
minimum d'insertion et créant un revenu minimum d'activité sont équivalentes au montant des dépenses 
exécutées par l'Etat en 2003 au titre de l'allocation de revenu minimum d'insertion et de l'allocation de revenu de 
solidarité prévu à l'article L. 522-14 du code de l'action sociale et des familles. - Ces ressources sont composées 
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d'une part du produit de la taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers. Cette part est obtenue, 
pour l'ensemble des départements, par application d'une fraction du tarif de la taxe intérieure de consommation 
sur les produits pétroliers aux quantités de carburants vendues sur l'ensemble du territoire national. - La fraction 
de tarif mentionnée à l'alinéa précédent est calculée de sorte qu'appliquée aux quantités de carburants vendues 
sur l'ensemble du territoire en 2003, elle conduise à un produit égal au montant des dépenses exécutées par l'Etat 
en 2003 au titre de l'allocation de revenu minimum d'insertion et de l'allocation de revenu de solidarité... - Le 
niveau de cette fraction est modifié par une prochaine loi de finances afférente à l'année 2004. Cette 
modification tient compte du coût supplémentaire résultant pour les départements, d'une part, de la création d'un 
revenu minimum d'activité, et, d'autre part, de l'augmentation du nombre d'allocataires du revenu minimum 
d'insertion résultant de la limitation de la durée de versement de l'allocation de solidarité spécifique. - Le niveau 
définitif de cette fraction est arrêté par la plus prochaine loi de finances après la connaissance des montants 
définitifs de dépenses exécutées par les départements en 2004 au titre de l'allocation du revenu minimum 
d'insertion et du revenu minimum d'activité. Il tient compte du coût supplémentaire résultant pour les 
départements, d'une part, de la création d'un revenu minimum d'activité, et, d'autre part, de l'augmentation du 
nombre d'allocataires du revenu minimum d'insertion résultant de la limitation de la durée de versement de 
l'allocation de solidarité spécifique... " ;  

20. Considérant que les requérants estiment que les conditions de la compensation financière fixées par l'article 
59 ne respectent pas le principe de libre administration des collectivités territoriales, ni les nouvelles règles 
constitutionnelles inscrites aux troisième et quatrième alinéas de l'article 72-2 de la Constitution ; qu'en 
particulier, la taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers ne saurait, selon eux, être assimilée à 
une ressource propre des départements dès lors que ceux-ci ne pourront en fixer ni l'assiette ni le taux ; que le 
choix qui a été fait d'attribuer une fraction du tarif de cette taxe aux départements aurait pour effet de réduire la 
part des ressources propres dans les ressources totales des départements et, par suite, porterait atteinte à leur 
autonomie financière ; qu'enfin, la nature et le montant de la ressource transférée ne permettraient pas de 
respecter le principe de l'équivalence entre les charges et les ressources transférées ;  

21. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 72-2 de la Constitution : " Les 
recettes fiscales et les autres ressources propres des collectivités territoriales représentent, pour chaque catégorie 
de collectivités, une part déterminante de l'ensemble de leurs ressources. La loi organique fixe les conditions 
dans lesquelles cette règle est mise en oeuvre " ; que la méconnaissance de ces dispositions ne peut être 
utilement invoquée tant que ne sera pas promulguée la loi organique qui devra définir les ressources propres des 
collectivités territoriales et déterminer, pour chaque catégorie de collectivités territoriales, la part minimale que 
doivent représenter les recettes fiscales et les autres ressources propres dans l'ensemble de leurs ressources ;  

22. Considérant, en deuxième lieu, qu'aux termes du quatrième alinéa de l'article 72-2 de la Constitution : " Tout 
transfert de compétences entre l'Etat et les collectivités territoriales s'accompagne de l'attribution de ressources 
équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice. Toute création ou extension de compétences ayant 
pour conséquence d'augmenter les dépenses des collectivités territoriales est accompagnée de ressources 
déterminées par la loi " ;  

23. Considérant, d'une part, qu'en transférant aux départements des recettes égales au montant des dépenses 
exécutées par l'Etat en 2003 au titre de l'allocation de revenu minimum d'insertion et de l'allocation de revenu de 
solidarité, l'article 59 respecte le principe de l'équivalence entre les charges constatées à la date du transfert et 
les ressources transférées ; que, toutefois, si les recettes départementales provenant de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers venaient à diminuer, il appartiendrait à l'Etat de maintenir un niveau de 
ressources équivalant à celui qu'il consacrait à l'exercice de cette compétence avant son transfert ;  

24. Considérant, d'autre part, que l'article 59 prévoit un mécanisme permettant d'adapter la compensation 
financière à la charge supplémentaire résultant, pour les départements, de la création d'un revenu minimum 
d'activité et de l'augmentation du nombre d'allocataires du revenu minimum d'insertion par suite de la limitation 
de la durée de versement de l'allocation de solidarité spécifique ; que, ce faisant, il respecte le principe selon 
lequel toute création ou extension de compétences ayant pour conséquence d'augmenter les dépenses des 
collectivités territoriales est accompagnée de ressources déterminées par la loi ;  

25. Considérant qu'il s'ensuit que, sous la réserve énoncée au considérant 23, l'article 59 n'est pas contraire au 
principe de libre administration des collectivités territoriales, tel qu'il est défini dans les articles 72 et 72-2 
de la Constitution ; 
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- Décision n° 2004-500 DC du 29 juillet 2004, Loi organique relative à l'autonomie financière des 
collectivités territoriales  

(...) 

- SUR LA MISE EN OEUVRE DE LA GARANTIE D'AUTONOMIE FINANCIÈRE :  

19. Considérant que l'article 5 de la loi organique, qui donne une nouvelle rédaction à l'article L.O. 1114-4 du 
code général des collectivités territoriales, tend à garantir la pérennité de l'autonomie financière des collectivités 
territoriales ; qu'il prévoit que le Gouvernement transmettra au Parlement, pour une année donnée, au plus tard 
le 1er juin de la deuxième année qui suit, « un rapport faisant apparaître, pour chaque catégorie de collectivités 
territoriales, la part des ressources propres dans l'ensemble des ressources ainsi que ses modalités de calcul et 
son évolution » ; qu'il indique que « si, pour une catégorie de collectivités territoriales, la part des ressources 
propres ne répond pas aux règles fixées à l'article L.O. 1114-3, les dispositions nécessaires sont arrêtées, au plus 
tard, par une loi de finances pour la deuxième année suivant celle où ce constat a été fait » ;  

20. Considérant qu'en prévoyant que le rapport transmis par le Gouvernement présentera, pour chaque catégorie 
de collectivités, non seulement la part des ressources propres dans l'ensemble des ressources mais également ses 
« modalités de calcul », le législateur organique a nécessairement voulu que le Parlement soit mis à même de 
connaître cette part pour chaque collectivité territoriale et d'évaluer ainsi sa capacité de libre administration ;  

21. Considérant, en outre, que ces dispositions s'entendent sans préjudice de la possibilité pour le Conseil 
constitutionnel de censurer, le cas échéant, des actes législatifs ayant pour effet de porter atteinte au 
caractère déterminant de la part des ressources propres d'une catégorie de collectivités territoriales ;  

22. Considérant que, sous ces réserves, les dispositions de l'article 5 de la loi organique n'appellent pas de 
remarque de constitutionnalité, 

 

- Décision n° 2006-543 DC du 30 novembre 2006, Loi relative au secteur de l'énergie  

(...) 

. En ce qui concerne les griefs tirés de l'atteinte à la libre administration des collectivités territoriales et à la 
liberté contractuelle :  

28. Considérant que les requérants soutiennent qu'en maintenant de façon illimitée l'obligation, faite aux 
collectivités territoriales ayant concédé à Gaz de France la distribution publique de gaz naturel, de renouveler 
leur concession avec cette entreprise, tout en privant cette dernière de son caractère public, le législateur a porté 
à la libre administration de ces collectivités et à la liberté contractuelle une atteinte disproportionnée que ne 
justifie désormais aucun motif d'intérêt général ;  

29. Considérant que, si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, 
assujettir les collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations, c'est à la condition 
notamment que celles-ci concourent à des fins d'intérêt général ; qu'il peut aux mêmes fins déroger au 
principe de la liberté contractuelle, qui découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 ;  

30. Considérant que le législateur n'a pas remis en cause l'exclusivité des concessions de distribution publique 
de gaz dont bénéficient Gaz de France et les distributeurs non nationalisés dans leur zone de desserte historique 
en vertu des dispositions combinées des articles 1er et 3 de la loi du 8 avril 1946 susvisée, ainsi que de l'article 
25-1 de la loi du 3 janvier 2003 susvisée et du III de l'article L. 2224-31 du code général des collectivités 
territoriales ; que seules les communes ou leurs groupements qui, au 14 juillet 2005, ne disposaient pas d'un 
réseau public de distribution de gaz naturel ou dont les travaux de desserte n'étaient pas en cours de réalisation, 
peuvent concéder la distribution publique de gaz à une entreprise agréée de leur choix ;  

31. Considérant, toutefois, que cette limitation de la libre administration des collectivités territoriales et de la 
liberté contractuelle trouve sa justification dans la nécessité d'assurer la cohérence du réseau des concessions 
actuellement géré par Gaz de France et de maintenir la péréquation des tarifs d'utilisation des réseaux publics de 
distribution ; que les griefs invoqués doivent, dès lors, être rejetés ; 
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- Décision n° 2009-599 DC du 29 décembre 2009, Loi de finances pour 2010  

(...) 

- SUR L'INSTAURATION DE LA CONTRIBUTION ÉCONOMIQUE TERRITORIALE ET L'IMPOSITION 
FORFAITAIRE SUR LES ENTREPRISES DE RÉSEAUX :  

11. Considérant que la loi déférée supprime la taxe professionnelle pour la remplacer par une contribution 
économique territoriale, composée d'une cotisation foncière des entreprises et d'une cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises, ainsi que par plusieurs impositions perçues au profit des collectivités territoriales ; qu'au 
nombre de celles-ci figure l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux ;  

12. Considérant que les requérants font valoir que certaines dispositions des articles 2, 77 et 78 de la loi déférée 
méconnaissent l'objectif d'intelligibilité de la loi ainsi que la compétence du législateur et sont contraires au 
principe d'égalité devant l'impôt et au principe de libre administration des collectivités territoriales ;  

. En ce qui concerne la contribution économique territoriale :  

- Quant au régime particulier applicable à certaines catégories de contribuables employant moins de cinq 
salariés et non soumis à l'impôt sur les sociétés :  

13. Considérant que le 1.2 de l'article 2 de la loi déférée est relatif aux " règles générales de la cotisation 
foncière des entreprises " ; qu'il donne une nouvelle rédaction de l'article 1467 du code général des impôts ; que 
le 2° de cet article institue un régime particulier pour les titulaires de bénéfices non commerciaux, les agents 
d'affaires, les fiduciaires pour l'accomplissement de leur mission et les intermédiaires de commerce, employant 
moins de cinq salariés et non soumis à l'impôt sur les sociétés ; que, pour ces catégories de contribuables, la 
cotisation foncière n'est pas assise sur la seule valeur locative des biens passibles d'une taxe foncière mais prend 
également en compte 5,5 % de leurs recettes ;  

14. Considérant que le 2.1 de l'article 2 de la loi déférée instaure la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises ; qu'il insère, dans le code général des impôts, un article 1586 ter qui assujettit à cette imposition les 
entreprises dont le chiffre d'affaires excède 152 500 euros ; qu'il insère, dans le même code, un article 1586 
quater qui dispense de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises celles dont le chiffre d'affaires est inférieur 
à 500 000 euros ;  

15. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : " Pour l'entretien de la force publique, 
et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés " ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il 
appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; 
qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères 
objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas 
entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  

16. Considérant que les contribuables visés au 2° de l'article 1467 du code général des impôts qui emploient plus 
de quatre salariés mais dont le chiffre d'affaires est inférieur à 500 000 euros seront soumis au droit commun en 
matière de cotisation foncière des entreprises, alors que les mêmes contribuables, s'ils emploient moins de cinq 
salariés, seront imposés sur une base comprenant, outre la valeur locative de leurs biens, 5,5 % de leurs recettes 
; que ces contribuables seront, dans ces deux hypothèses, dispensés du paiement de la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises ; que le dispositif prévu conduit ainsi à traiter de façon différente des contribuables se 
trouvant dans des situations identiques au regard de l'objet de la loi ; que le fait d'imposer davantage, parmi les 
contribuables visés ci-dessus réalisant moins de 500 000 euros de chiffre d'affaires, ceux qui emploient moins de 
cinq salariés constitue une rupture caractérisée du principe d'égalité devant l'impôt ;  

17. Considérant qu'il s'ensuit que doivent être déclarés contraires à la Constitution, au 1° de l'article 1467 du 
code général des impôts, les mots : " Dans le cas des contribuables autres que ceux visés au 2°, ", le premier 
alinéa de son 2° et, par voie de conséquence, le second alinéa du paragraphe I de l'article 1586 ter du même code 
;  

18. Considérant que les autres dispositions de l'article 1467 du code général des impôts ne sont pas contraires à 
la Constitution ;  

- Quant au " nouveau ticket modérateur " :  
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19. Considérant que le 3.2 de l'article 77 de la loi déférée insère, dans le code général des impôts, un article 
1647-0 B septies ; que cet article définit les modalités de mise en œuvre d'un " nouveau ticket modérateur " qui 
fait financer par les communes et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
une fraction du montant du dégrèvement de la cotisation économique territoriale accordé aux entreprises dont la 
cotisation totale représente plus de 3 % de la valeur ajoutée ; que cette fraction sera mise à la charge des 
communes et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre à compter de 2013 si 
le dégrèvement est accordé pendant plus d'une année ;  

20. Considérant que les requérants soutiennent que ce dispositif est contraire au principe de libre disposition des 
ressources posé au premier alinéa de l'article 72-2 de la Constitution ; qu'il conduirait à instituer une tutelle 
d'une collectivité territoriale sur une autre ; que sa complexité ne permettrait pas d'atteindre le but fixé et 
remettrait en cause l'objectif d'intelligibilité de la loi ; que les requérants font également valoir que ce dispositif 
peut conduire à ce que des communes appliquant la même politique fiscale contribuent au financement de ce 
dégrèvement dans des proportions très différentes ; que, dès lors, il entraînerait une différence de traitement 
entre communes qu'aucun motif d'intérêt général ne viendrait justifier ;  

21. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes du cinquième alinéa de l'article 72 de la Constitution : " Aucune 
collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre... " ; que les deux premiers alinéas de l'article 72-
2 de la Constitution disposent : " Les collectivités territoriales bénéficient de ressources dont elles peuvent 
disposer librement dans les conditions fixées par la loi. - Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des 
impositions de toutes natures. La loi peut les autoriser à en fixer l'assiette et le taux dans les limites qu'elle 
détermine " ;  

22. Considérant que l'article 85 de la loi de finances pour 2006 a créé un mécanisme de participation des 
communes et des établissements publics de coopération intercommunale au régime de plafonnement de l'impôt 
en fonction de la valeur ajoutée des entreprises ; que la loi déférée, qui transpose ce dispositif à la contribution 
économique territoriale, ne met à leur charge que l'augmentation du dégrèvement, au titre du plafonnement en 
fonction de la valeur ajoutée depuis 2010, pour les seules entreprises plafonnées deux années de suite ;  

23. Considérant, en deuxième lieu, que le " caractère technique " que revêt le dispositif de plafonnement de la 
contribution économique territoriale à 3 % de la valeur ajoutée des entreprises n'est pas à lui seul de nature à 
rendre ce plafonnement contraire à l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi 
;  

24. Considérant, en dernier lieu, que le plafonnement de la contribution économique territoriale n'a pas pour 
effet d'instaurer une tutelle d'une collectivité territoriale sur une autre ; que ce nouveau dispositif, au demeurant 
plus favorable que le précédent pour les communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale, ne crée pas de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  
 
25. Considérant, dès lors, que l'article 1647-0 B septies du code général des impôts n'est pas contraire à la 
Constitution ;  

- Quant au mode de calcul de la " compensation relais 2010 " :  

26. Considérant que, selon le II de l'article 1640 B, inséré dans le code général des impôts par le 4.1 de l'article 2 
de la loi déférée, les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale dotés 
d'une fiscalité propre recevront au titre de l'année 2010, en lieu et place du produit de la taxe professionnelle, 
une compensation relais ; que le montant de cette dernière est, pour chaque collectivité ou établissement public, 
égal au plus élevé des deux montants suivants : " - le produit de la taxe professionnelle qui résulterait... de 
l'application, au titre de l'année 2010, des dispositions relatives à cette taxe dans leur version en vigueur au 31 
décembre 2009. Toutefois, dans le calcul de ce produit, d'une part, il est fait application des délibérations 
applicables en 2009 relatives aux bases de taxe professionnelle, d'autre part, le taux retenu est le taux de taxe 
professionnelle... pour les impositions au titre de l'année 2009 dans la limite du taux voté pour les impositions 
au titre de l'année 2008 majoré de 1 % ; - le produit de la taxe professionnelle de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public au titre de l'année 2009 " ; que la même disposition prévoit qu'en outre, les communes et 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre percevront, le cas échéant, une somme 
tenant compte des effets du " taux relais " de contribution foncière des entreprises qu'ils auraient voté en 
application du I du même article ;  

27. Considérant que les requérants soutiennent que le dispositif retenu porte atteinte au principe de libre 
administration des collectivités territoriales et à la libre disposition par ces dernières de leurs ressources propres 
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; qu'il se traduirait par un manque à gagner pour ces collectivités ; qu'il instituerait des inégalités entre les 
collectivités selon qu'elles ont augmenté ou non leur taux de taxe professionnelle en 2009 ; qu'il conduirait à ne 
pas tenir compte des taux de taxe professionnelle votés en 2009 ; qu'enfin, il les priverait de la possibilité de 
prévoir leurs ressources pour l'année 2010 ;  

28. Considérant que l'article 72-2 de la Constitution dispose : " Les collectivités territoriales bénéficient de 
ressources dont elles peuvent disposer librement dans les conditions fixées par la loi. - Elles peuvent recevoir 
tout ou partie du produit des impositions de toutes natures. La loi peut les autoriser à en fixer l'assiette et le taux 
dans les limites qu'elle détermine. - Les recettes fiscales et les autres ressources propres des collectivités 
territoriales représentent, pour chaque catégorie de collectivités, une part déterminante de l'ensemble de leurs 
ressources. La loi organique fixe les conditions dans lesquelles cette règle est mise en œuvre " ; qu'en outre, le 
principe d'égalité ne s'oppose pas à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes 
pourvu que la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ;  

29. Considérant que le mode de calcul tant de la " compensation relais " que de l'augmentation éventuelle de 
celle-ci au profit des communes et des établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une 
fiscalité propre, mis en œuvre au titre de la seule année 2010, permet qu'il soit fondé sur les délibérations prises 
par les collectivités territoriales au cours de l'année 2009 ; qu'en raison du caractère transitoire de cette mesure, 
consécutive à la suppression de la taxe professionnelle, la loi déférée a pu poser la règle selon laquelle le taux de 
la taxe professionnelle voté en 2009 ne serait pris en compte que dans la limite du taux applicable en 2008 
majoré de 1 %, afin de faire obstacle à une augmentation supérieure du taux de cette taxe qui n'aurait été 
motivée que par l'annonce de la suppression de la taxe professionnelle ;  

30. Considérant qu'il suit de là que les dispositions retenues par l'article 1640 B du code général des impôts pour 
calculer le montant de la " compensation relais " versée par l'État aux collectivités territoriales en 2010 ne 
portent pas une atteinte inconstitutionnelle au principe de libre administration et de libre disposition de leurs 
ressources propres par les collectivités territoriales et n'instituent pas entre elles une inégalité de traitement qui 
ne serait pas fondée sur un motif d'intérêt général ; qu'elles n'ont pas non plus pour effet de les priver de la 
possibilité de prévoir le montant de leurs ressources au cours de l'année 2010 ;  

31. Considérant, dès lors, que l'article 1640 B du code général des impôts, tel que rédigé par le 4.1 de l'article 2 
de la loi déférée, n'est pas contraire à la Constitution ; 

 

 

 

- Décision n° 2010-29/37 QPC du 22 septembre 2010, Commune de Besançon et autre [Instruction 
CNI et passeports]  

(...) 

6. Considérant, en deuxième lieu, qu'en vertu de l'article 72 de la Constitution, les collectivités territoriales 
s'administrent librement par des conseils élus « dans les conditions prévues par la loi » ; qu'aux termes du 
quatrième alinéa de son article 72-2 : « Tout transfert de compétences entre l'État et les collectivités territoriales 
s'accompagne de l'attribution de ressources équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice. Toute 
création ou extension de compétences ayant pour conséquence d'augmenter les dépenses des collectivités 
territoriales est accompagnée de ressources déterminées par la loi » ;  

7. Considérant que les compétences confiées aux maires au titre de la délivrance de cartes nationales d'identité 
et de passeports sont exercées au nom de l'État ; que, par suite, est inopérant le grief tiré de la violation des 
dispositions précitées de l'article 72-2 de la Constitution qui ne sont relatives qu'aux compétences exercées par 
les collectivités territoriales ;  

8. Considérant que la délivrance de cartes nationales d'identité et de passeports a entraîné, pour les communes, 
un accroissement de charges ; que, toutefois, le législateur a fixé, pour toutes les communes et non seulement 
celles ayant introduit une instance en responsabilité, dans la limite de 97,5 millions d'euros, une dotation 
forfaitaire de 3 euros par carte nationale d'identité ou passeport, en fonction du nombre de titres que les maires 
ont délivrés de 2005 à 2008 en leur qualité d'agents de l'État ; qu'il a entendu réparer de façon égalitaire les 
conséquences des décrets ayant mis de façon irrégulière à la charge des communes des dépenses relevant de 
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l'État ; qu'il n'a pas institué des restrictions disproportionnées par rapport aux objectifs d'intérêt général qu'il s'est 
assignés ; qu'eu égard au montant des sommes en jeu, les dispositions qu'il a adoptées n'ont pas eu pour effet 
de dénaturer la libre administration de ces collectivités ; que, pour les mêmes motifs, il n'a porté aucune 
limitation inconstitutionnelle au principe de responsabilité qui découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789 ; 
qu'il n'a pas davantage méconnu le droit de propriété garanti par ses articles 2 et 17 ; 

 

 

- Décision n° 2011-146 QPC du 08 juillet 2011, Département des Landes [Aides publiques en 
matière d'eau potable ou d'assainissement]  

(...) 

3. Considérant que, si, en vertu des articles 72 et 72-2 de la Constitution, les collectivités territoriales « 
s'administrent librement par des conseils élus » et « bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer 
librement », chacune d'elles le fait « dans les conditions prévues par la loi » ; que l'article 34 réserve au 
législateur la détermination des principes fondamentaux de la libre administration des collectivités territoriales, 
de leurs compétences et de leurs ressources ;  

4. Considérant que, si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir les 
collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations, ou les soumettre à des interdictions, c'est à la 
condition, notamment, que les unes et les autres répondent à des fins d'intérêt général ;  

5. Considérant que, par la disposition contestée, le législateur a entendu interdire aux collectivités 
territoriales, et notamment aux départements, de moduler les aides allouées aux communes et 
groupements de collectivités territoriales compétents en matière d'eau potable ou d'assainissement en 
fonction du mode de gestion du service en cause ; que cette interdiction de moduler les subventions, selon 
le mode de gestion du service d'eau potable et d'assainissement, restreint la libre administration des 
départements au point de méconnaître les articles 72 et 72-2 de la Constitution ;  

6. Considérant qu'il s'ensuit que l'article L. 2224-11-5 du code général des collectivités territoriales est contraire 
à la Constitution ; que la déclaration d'inconstitutionnalité prend effet à compter de la publication de la présente 
décision ; qu'elle peut être invoquée dans les instances en cours à cette date et dont l'issue dépend de 
l'application des dispositions déclarées inconstitutionnelles, 
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